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COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 07 mars 2017. 

 
SESSION ORDINAIRE 

 
Monsieur le Maire certifie que le Conseil Municipal a été régulièrement convoqué en séance 
publique pour le mardi 07 mars à 18h30, en son lieu habituel des séances. 
 
 Montech, le 28 février 2017. 
 
 

 Le Maire,  
 
 
 
 Jacques MOIGNARD. 
 

 

 

 

 
 

 
 
 

L’an deux mille dix-sept, le 07 mars à 18 h 30, le Conseil Municipal de MONTECH, dûment convoqué le 28 février, s’est réuni au lieu habituel 
(salle de réception de la mairie arrêté n° A.M.2014/09/348), sous la présidence de Monsieur Jacques MOIGNARD, Maire. 
 
Conseillers : 29  
 Présents : 21 Procurations : 8 Absent : 0 Votants : 29 
 
Membres présents :  

Monsieur MOIGNARD Jacques, Maire 
Mmes MM GAUTIE Claude, LAVERON Isabelle, MONBRUN Chantal, TAUPIAC Gérard, LLAURENS Nathalie, CASSAGNEAU Grégory 
Adjoints. 
Mmes. MM. BELY Robert, BOSCO-LACOSTE Fabienne, CARCELLE Corinne, DOSTES Fanny, JEANDOT Philippe, LENGLARD Eric, RAZAT 
Christelle, ROUSSEAUX Xavier, SOUSSIRAT Bruno, TAUPIAC-ANGE Corinne, PERLIN Yves, RABASSA Valérie, RIESCO Karine, VALMARY 
Claude. 
 
Membres représentés :  Mme ARAKELIAN Marie-Anne représentée par Mme DOSTES 
 M. DAIME Guy représenté par M. CASSAGNEAU Grégory 
 M. DAL SOGLIO Didier représenté par M. GAUTIE Claude 
 Mme DECOUDUN Isabelle représentée par M. SOUSSIRAT Bruno 
 Mme EDET Céline (arrivée au point 17) représentée par Mme LAVERON Isabelle 
 M. LOY Bernard représenté par M. JEANDOT Philippe 
 Mme PUIGDEVALL Xaviera représentée par Mme RABASSA Valérie 
 M. RIVA Thierry représenté par Mme RIESCO Karine. 
 
Membre absent excusé : 
 
Monsieur Grégory CASSAGNEAU est désigné secrétaire de séance
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Ordre du jour 

 

 
 Compte rendu des décisions du Maire prises en application de l’article L.2122-22 du CGCT, 

 Approbation des comptes rendus des 30 septembre, 29 novembre et 29 décembre 2016 
 

1. Cession de la parcelle cadastrée YB44, route de la pente d’eau ............... rapporteur : M. CASSAGNEAU 

2. VINCI Autoroutes : convention de remise des voiries rétablies 
(régularisation) ........................................................................................rapporteur : M. JEANDOT 

3. Délégation de signature pour signer un acte authentique de 
constitution de servitude et sa publication avec Enedis.............................. rapporteur : M. GAUTIE 

4. Dénomination de voies du lotissement situé Chemin du Tour de 
ronde, résidence de 39 logements ...................................................... rapporteur : M. SOUSSIRAT 

5. Attribution d’une subvention au collège Vercingétorix pour 
l’organisation d’un voyage en Espagne ........................................... rapporteur : Mme ARAKELIAN 

6. Attribution d’une subvention pour l’organisation du séjour 
d’intégration des 6èmes .................................................................. Rapporteur : Mme CARCELLE 

7. Avis du conseil municipal sur la contractualisation d’un emprunt 
par le CCAS ....................................................................................... rapporteur : Mme LAVERON 

8. Décision modificative n° 3 au budget annexe de l’assainissement 
2016 .......................................................................................................... rapporteur : M. GAUTIE 

9. Décision modificative n° 4 au budget annexe du complexe 
hôtelier 2016 ................................................................................................ rapporteur : M. DAIME 

10. Décision modificative n° 3 au budget principal de la commune 
2016 ................................................................................................. rapporteur : Mme MONBRUN 

11. Taxe d’urbanisme : remise de pénalités et majorations ............ rapporteur : Mme TAUPIAC-ANGE 

12. Campagne de dératisation 2016 : demande de subvention 
auprès du Conseil Départemental .................................................................. rapporteur : M. BELY 

13. Assujettissement à la tva des budgets M49 du service public de 
distribution de l’eau potable et du service public d’assainissement 
collectif ............................................................................................. rapporteur : Mme MONBRUN 

14. Transfert d’actifs du Budget Principal de la commune au budget 
annexe du complexe hôtelier de plein air ..................................................... rapporteur : M. DAIME 

15. Demandes de subvention au titre du contrat de ruralité .................. rapporteur : Mme ARAKELIAN 

16. Modification de la demande de subvention pour l’aménagement 
d’un local associatif .................................................................................... rapporteur : M. le Maire 
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17. Désignation d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant à la 
commission locale d’évaluation des charges transférées 
(CLECT) ...................................................................................................... rapporteur : M. DAIME 

18. Création d’un emploi permanent de chef de service de police 
municipale à temps complet .................................................................... rapporteur : M. TAUPIAC 

19. Recrutement d’un agent en contrat unique d’insertion .................... rapporteur : Mme DECOUDUN 

20. Création d’un emploi lié à un accroissement temporaire d’activité 
à temps complet .............................................................................................. rapporteur : M. LOY 

21. Création d’un emploi lié à un accroissement temporaire d’activité 
à temps non complet ........................................................................ rapporteur : Mme MONBRUN 

22. Création d’un emploi lié à un accroissement d’activité saisonnière 
à temps complet ................................................................................. rapporteur : M. SOUSSIRAT 

23. Modification de la délibération n° 2014_04_18_D03 relative aux 
délégations consenties par le conseil municipal au maire (L2122-
22 du CGCT) ............................................................................................. rapporteur : M. le Maire 

 
Questions diverses. 
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Monsieur le Maire ouvre la séance. 
 
Monsieur le Maire : Je vous propose que nous commencions ce conseil municipal du 07 
mars 2017. J'ai reçu les excuses, fatalement, puisqu'il y a des pouvoirs. Je vous en donne 
la liste. Alors j'ai reçu : Madame ARAKELIAN a donné procuration à madame DOSTES, 
monsieur Guy DAIME à monsieur CASSAGNEAU, monsieur DAL SOGLIO à monsieur 
GAUTIE, madame DECOUDUN à monsieur SOUSSIRAT, madame EDET à madame 
LAVERON, en sachant m'a dit madame EDET qu'elle risquait d'arriver en retard, le temps 
qu'elle n'est pas là, c'est madame LAVERON. Monsieur LOY à monsieur JEANDOT, et 
madame PUIGDEVALL à madame RABASSA. Voilà ce que j'ai comme procurations, pour 
ce conseil municipal, qui est donc ouvert, du 07 mars 2017. Vous avez reçu en temps 
opportun la convocation et l'ordre du jour. Est-ce que cet ordre du jour appelle des 
commentaires ou des modifications ? Il vous plaît tel qu'il est présenté ? Très bien. Le 
quorum est atteint. Je fais passer la feuille de présence, pour que vous la signiez. Ne la 
signent bien sûr que ceux qui sont présents. Les absents ça va être difficile. Je rappelle que 
ceux qui ont procuration peuvent signer pour la personne qui leur a donné procuration. 
Peut-être attendre pour madame EDET si jamais elle nous rejoint, on verra. Alors, cela 
étant dit, nous avons trois procès-verbaux à valider, ou pas d'ailleurs. A valider je l'espère. 
Et cette fois-ci ils ont bien été envoyés madame RABASSA, par mail, c'est ça, c'est comme 
ça qu'on dit ? 
 
Madame RABASSA : Par mail ? 
 
Monsieur le Maire : Ils ont bien été envoyés. Par mail, ils ont été envoyés par mail. C'est 
comme ça qu'on dit ? La traduction de mail en français c'est quoi d'ailleurs ? Courrier 
électronique ? Courriel ou courrier électronique. Monsieur CASSAGNEAU est-il tout 
désigné pour être secrétaire ? Oui ? Il est tout désigné. Ça risque de durer encore trois ans 
mais c'est rien. Monsieur Thierry RIVA, ça tombe à l'instant a donné procuration à madame 
RIESCO qui arrive. Alors je disais donc trois comptes rendus : un du 29 décembre, que 
vous avez lu, un du 30 septembre, que vous avez lu et un du 29 novembre que vous avez 
lu aussi. Comportent-ils des remarques ces procès-verbaux, ces comptes rendus pardon ? 
Non ? Je consulte. A priori, ça convient à tout le monde. Je les mets aux voix les trois, 
puisque personne n'a fait de commentaire sur l'un, sur l'autre, ou encore l'autre. Qui est 
d'accord pour que ces comptes rendus figurent dans nos archives pour des siècles et des 
siècles ? Non c’est une formule qui n'est pas que religieuse. Allez tout le monde est 
d'accord, c'est entendu. C'est fait. 

 
Délibération n° 2017_03_D02 
Objet : Approbation du Compte rendu de la séance du 30 septembre 2016 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Monsieur le Maire 

 
Propose à l’assemblée de valider le Compte Rendu de la séance tel qu’il a été transmis aux 
élus. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- Adopte le Compte Rendu de la séance du 30 septembre 2016. 
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Délibération n° 2017_03_D03 
Objet : Approbation du Compte rendu de la séance du 29 novembre 2016 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Monsieur le Maire 

 
Propose à l’assemblée de valider le Compte Rendu de la séance tel qu’il a été transmis aux 
élus. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- Adopte le Compte Rendu de la séance du 29 novembre 2016. 

 
Délibération n° 2017_03_D04 
Objet : Approbation du Compte rendu de la séance du 29 décembre 2016 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Monsieur le Maire 

 
Propose à l’assemblée de valider le Compte Rendu de la séance tel qu’il a été transmis aux 
élus. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- Adopte le Compte Rendu de la séance du 29 décembre 2016. 

 
Monsieur le Maire : Merci à madame DEVIMES qui est en charge, vous le savez, de 
recoller toutes ces données concernant les comptes rendus. Je fais circuler également avec 
la feuille de présence, les approbations des trois comptes rendus. Vous signerez les trois. 
Ainsi que ceux qui ont procuration. Puisque les gens que vous représentez ne vous ont pas 
donné de signe négatif sur les approbations de ces comptes rendus. J'ai été amené à 
prendre huit décisions, dans l'intervalle du dernier conseil municipal. 
La première DECM 51/2016. 
Les Actes et les PES. Je voudrais savoir ce que c'est les PES. Monsieur COQUERELLE. 
Les dossiers Actes c'est quoi ? 
 
Monsieur COQUERELLE : En fait, c'est toutes les délibérations, les arrêtés. 
 
Monsieur le Maire : Les Actes. Et les PES pareil ? 
 
Monsieur COQUERELLE :  Le PES c'est le Protocole d’Échange Standard, c'est le 
protocole national de transfert des données dématérialisées. 
 
Monsieur le Maire : D'accord. Tout le monde a bien compris. 
 
Fin lecture DECM 51/2016 
Monsieur le Maire : J'ai eu à prendre comme décision également :  DECM 52/2016 Cet 
avenant j'ai eu à le prendre et à le signer à la fin de l'année. Également j'ai pris comme 
décision DECM 01/2017. Pardon. Oui monsieur PERLIN. 
 
Monsieur PERLIN : Merci. Quel était le montant de l'année 2016 de cette prestation ? 
 
Monsieur le Maire : Très bonne question. On va peut-être vous répondre si monsieur 
COQUERELLE s'en souvient, parce que moi je ne m'en souviens, absolument pas. Votre 
question sous-entend de combien il y a eu une augmentation ? On recherchera. Vous le 
savez ? 
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Monsieur COQUERELLE : On recherchera mais de mémoire ça doit être le même 
montant, puisqu'on avait négocié un montant pour trois ans en fait. Avec le prestataire, mais 
je vous confirmerai. 
 
Monsieur le Maire : On vous le confirme. 3195 euros cette année peut-être moins l'an 
dernier. Mais sûrement cette somme-là. 
DECM 02/2017 Tous les matheux, dont je ne fais pas partie, verront qu'il y a un différentiel 
de 2000 euros et un peu plus, pour ces travaux qui sont finis et qui ont donné pour le 
moment toute satisfaction. N'est-ce pas monsieur GAUTIE ? Ça coule à flots.  C'est le cas 
aujourd'hui. 
DECM 03/2017 L’IME c'est l’Institut Médico-Educatif. La période a bien commencé. On leur 
a donné la salle du Judo pour effectuer des activités. C'était entendu avec le club du judo 
donc ça rend toute son utilité à ces personnes handicapées qui viennent donc se défouler 
ou pratiquer du judo, ou je ne sais d'ailleurs, dans ce local. C'est fait. Et je pense que c'était 
à titre gracieux. Oui tout à fait. Une question monsieur, est-ce que ça a augmenté ? 
 
Monsieur PERLIN : Une petite remarque. « Considérant qu'il est mis à disposition de la 
salle de judo ». Ce n'est pas mis à disposition de la salle de judo mais à disposition de 
l'association.  
 
Monsieur le Maire : C'est l'utilisation de la salle de judo pour l’association. C'est un très 
mauvais libellé là. C'est madame DEVIMES qui sera punie. Non ce n'est pas elle. Monsieur 
VALMARY ? 
 
Monsieur VALMARY : Oui encore un point de curiosité. Pourquoi Montech accueille-t-elle 
une association qui réside à Montauban ? 
 
Monsieur le Maire : Parce que comme je le sous-entendais toute à l'heure, je connais fort 
bien madame GIL DE GOMEZ, qui est la directrice de l'établissement, qui doit peut-être 
connaître par ici le club de judo, et qui donc m'a demandé si j'avais une salle disponible 
pour cette période-là pour faire ces activités-là dans le temps qui était prévu pour ça. Je me 
suis renseigné, la salle étant disponible pour ce créneau horaire-là et pour cette période-là, 
« j'ai dit oui bien-sûr ». Madame GIL DE GOMEZ est la directrice et que j'ai eu à travailler 
avec elle de nombreuses années. C'est une relation, de directrice à élu, dans le cas 
d'espèce. Oui on ne va pas être le réceptacle de toutes les demandes du Tarn-et-Garonne. 
Il y a peut-être les enfants de Montech aussi qui sont suivis par l'IME Pierre SARRAUT, qui 
est à Falguière, pour ceux qui ne connaîtraient pas. Ainsi qu'une décision DECM 04/2017 
Vidéosurveillance dont nous parlons depuis un moment maintenant.  A Montech tout allait 
très bien. Nous avions envisagé de mettre un relais, une antenne sur le clocher de l'église 
mais le clocher de l'église n'est pas fait pour ça.  Donc on ne peut pas le mettre sur le 
clocher de l'église. Nous allons le mettre, si ce n'est pas fait d'ailleurs, sur le château d'eau. 
Donc ça a modifié le montage financier et donc au lieu de 95 678 euros, on le passe à 98 
883 euros. Soit un différentiel de 2670 euros. C'était moins cher sur le clocher, mais on n'a 
pas le droit de le mettre sur le clocher. 
DECM  05/2017 Il est nécessaire d'entretenir ces systèmes d'alarme anti-intrusions qui 
sonnent à tout moment du jour et de la nuit surtout quand il fait un temps comme ça, bien 
souvent. « Prix révisé selon l'évolution de l'indice BT 47 chaque année ». Donc ça exclut la 
question de monsieur PERLIN puisque chaque année, on suit le prix révisé selon l'évolution 
de l'indice BT 47. 
DECM 06/2017 
Voilà. Nous en passons aux dossiers à proprement parler de cet ordre du jour. 

 
La délibération suivante est adoptée : 
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Délibération n° 2017_03_D01 
Objet : Compte rendu des décisions du Maire 

 
En application de l’article L 2122-23, alinéa 5, Monsieur le Maire rend compte au Conseil Municipal 
des actes accomplis dans le cadre de la délégation consentie en vertu de l’article L2122-22 du 
CGCT. 
 
Le Conseil Municipal, prend acte, des décisions suivantes : 
 

DECM - N° 51/2016 
Décision portant passation d’un contrat de prestation de service relatif aux 
échanges sécurisés en comptabilité pour la commune de Montech. 

DECM - N° 52/2016 
Décision portant passation d’un avenant pour le marché d’assurance lot.3 : 
 véhicules et risques annexes 

DECM - N°01/2017 
Décision portant sur la passation d’un contrat de prestation de service pour la 
maintenance du serveur et des postes informatiques de la mairie de Montech 

DECM - N°02/2017 
Décision portant sur l’approbation de l’avenant n° 1 pour la réhabilitation sans 
tranchée du réseau de collecte des eaux usées de l’avenue d’Auch. 

DECM - N°03/2017 Décision portant occupation d’un local communal (IME-SESSAD) 

DECM - N°04/2017 
Décision portant sur l’approbation de l’avenant n° 1 pour l’installation et la mise 
en œuvre d’un réseau de vidéosurveillance à Montech. 

DECM - N°05/2017 
Décision portant sur la passation d’un contrat de prestation de service pour 
l’entretien préventif des systèmes d’alarmes anti-intrusions des bâtiments 
communaux de la mairie de Montech. 

DECM – N° 06/2017 
Décision portant sur la passation d’un contrat de prestation de service pour 
l’entretien préventif des systèmes de sécurité incendie désenfumage et baes 
des bâtiments communaux de la mairie de Montech. 

 
Monsieur le Maire : Et nous commençons par monsieur CASSAGNEAU qui va lui nous 
parler d'une cession de parcelle, située route de la Pente d'Eau. 
 
Monsieur CASSAGNEAU : Oui en effet. Vous avez le plan de la parcelle page 8 juste 
derrière. 
 
 

1. Cession de la parcelle cadastrée YB n° 44, située route de la Pente 
d’Eau 

rapporteur : Grégory CASSAGNEAU 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment les articles 
L 3211-14 et L3221-1, 
Vu l’article L2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux opérations 
immobilières effectuées par les Communes, 
Vu l’estimation du service des domaines en date du 8 juillet 2016, 
Considérant l’accord reçu en date du 30 décembre 2016 de Monsieur et Madame KIMPE relatif à 
l’acquisition d’une partie de la parcelle cadastrée YB 44 dénommée provisoirement YB 44 A, située 
route de la pente d’eau, appartenant à la commune de Montech, 
Considérant l’accord reçu en date du 23 janvier 2017 de Monsieur et Madame Jean-Claude 
BENECH, relatif à l’acquisition d’une partie de la parcelle cadastrée YB 44 provisoirement 
dénommée YB 44 B, située route de la pente d’eau, appartenant à la commune de Montech, 
Considérant l’accord reçu en date du 18 janvier 2017 de Monsieur et Madame Pierre JACQUES, 
relatif à l’acquisition d’une partie de la parcelle cadastrée YB 44 provisoirement dénommée YB 44 C, 
située route de la pente d’eau, appartenant à la commune de Montech, 
Vu le procès-verbal de bornage en date du 20 janvier 2017, fixant la superficie totale des parcelles à 
céder à 371 m² (soit 11 m² de plus que la matrice cadastrale), soit un prix au m² de 3,77 € net, 
Considérant qu’ainsi il serait envisageable de céder les parcelles suivantes : 
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- YB44A d’une superficie de 239 m² à M. et Mme KIMPE au prix de 901,87 € net, 
- YB44B d’une superficie de 77 m² à M. et Mme BENECH au prix de 290,58 € net, 
- YB 44C d’une superficie de 55 m² à M. et Mme JACQUES au prix de 207,55 € net 

Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la commission « urbanisme » du 22 février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  
 

 D’approuver la cession de la parcelle dénommée provisoirement YB44A d’une superficie de 
239 m² issue du découpage de la parcelle cadastrée YB n°44, route de la pente d’eau, à 
Monsieur et Madame KIMPE, domiciliés 20 chemin de Frescati 31280 AIGREFEUILLE. 

 D’approuver la cession de la parcelle dénommée provisoirement YB44B de 77 m² issue du 
découpage de la parcelle cadastrée YB n°44, route de la pente d’eau, à Monsieur et 
Madame Jean-Claude BENECH, domiciliés 17 Route de la Pente d’Eau, à Montech 
(82 700), 

 D’approuver la cession de la parcelle dénommée provisoirement YB44C 55 m² issue du 
découpage de la parcelle cadastrée YB n°44, route de la pente d’eau, à Monsieur et 
Madame Pierre JACQUES, domiciliés 975 Route d’Escatalens, à Montech (82 700), 

 Dire que le prix de vente au m² est de 3,77 € net, 

 D’affirmer que les frais notariés seront à la charge des acquéreurs. 

 De l’autoriser à signer les actes à intervenir (toute convention sous-seing privé et/ou leur 
confirmation par acte authentique…) ainsi que tout document relatif à cette vente. 
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Monsieur le Maire : Est-ce que vous en êtes d'accord pour que nous vendions ces terrains 
et donc avoir une petite recette ? Ces terrains qui arrangent les propriétaires et qui nous ne 
nous dérangent absolument pas. Je consulte l'assemblée c'est l'unanimité, je vous 
remercie. Vous avez même l'avis du domaine. 
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La délibération suivante est adoptée : 
 

Délibération n° 2017_03_D05 
Objet : Cession de la parcelle cadastrée YB 44, route de la pente d’eau 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment les articles 
L 3211-14 et L3221-1, 
 
Vu l’article L2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux opérations 
immobilières effectuées par les Communes, 
 
Vu l’estimation du service des domaines en date du 8 juillet 2016, 
 
Considérant l’accord reçu en date du 30 décembre 2016 de Monsieur et Madame KIMPE relatif à 
l’acquisition d’une partie de la parcelle cadastrée YB 44 dénommée provisoirement YB 44 A, située 
route de la pente d’eau, appartenant à la commune de Montech, 
 
Considérant l’accord reçu en date du 23 janvier 2017 de Monsieur et Madame Jean-Claude 
BENECH, relatif à l’acquisition d’une partie de la parcelle cadastrée YB 44 provisoirement 
dénommée YB 44 B, située route de la pente d’eau, appartenant à la commune de Montech, 
 
Considérant l’accord reçu en date du 18 janvier 2017 de Monsieur et Madame Pierre JACQUES, 
relatif à l’acquisition d’une partie de la parcelle cadastrée YB 44 provisoirement dénommée YB 44 C, 
située route de la pente d’eau, appartenant à la commune de Montech, 
 
Vu le procès-verbal de bornage en date du 20 janvier 2017, fixant la superficie totale des parcelles à 
céder à 371 m² (soit 11 m² de plus que la matrice cadastrale), soit un prix au m² de 3,77 € net, 
 
Considérant qu’ainsi il serait envisageable de céder les parcelles suivantes : 
 

- YB44A d’une superficie de 239 m² à M. et Mme KIMPE au prix de 901,87 € net, 
- YB44B d’une superficie de 77 m² à M. et Mme BENECH au prix de 290,58 € net, 
- YB 44C d’une superficie de 55 m² à M. et Mme JACQUES au prix de 207,55 € net 

 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la commission « urbanisme » du 22 février 2017, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Approuve la cession de la parcelle dénommée provisoirement YB44A d’une superficie de 
239 m² issue du découpage de la parcelle cadastrée YB n°44, route de la pente d’eau, à 
Monsieur et Madame KIMPE, domiciliés 20 chemin de Frescati 31280 AIGREFEUILLE. 

 Approuve la cession de la parcelle dénommée provisoirement YB44B de 77 m² issue du 
découpage de la parcelle cadastrée YB n°44, route de la pente d’eau, à Monsieur et 
Madame Jean-Claude BENECH, domiciliés 17 Route de la Pente d’Eau, à Montech 
(82 700), 

 Approuve la cession de la parcelle dénommée provisoirement YB44C 55 m² issue du 
découpage de la parcelle cadastrée YB n°44, route de la pente d’eau, à Monsieur et 
Madame Pierre JACQUES, domiciliés 975 Route d’Escatalens, à Montech (82 700), 

 Dit que le prix de vente au m² est de 3,77 € net, 

 Affirme que les frais notariés seront à la charge des acquéreurs. 

 Autorise Monsieur le Maire à signer les actes à intervenir (toute convention sous-
seing privé et/ou leur confirmation par acte authentique…) ainsi que tout document 
relatif à cette vente. 
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2. VINCI Autoroutes : convention de remise des voiries rétablies 
(régularisation) 

 
rapporteur : Philippe JEANDOT 

 

Vu la Loi 2014-774 du 07 juillet 2014, visant à répartir les responsabilités et les charges financières 
concernant les ouvrages d’art de rétablissement des voies ; 
Vu le courrier du 17 janvier 2017, référence DC/011.17/GMP, suivi par J.F. NOLOT et D. CASTAING 
des Autoroutes VINCI, Autoroutes du Sud de la France ;  
Considérant que la loi citée ci-dessus fait obligation aux gestionnaires de voiries d’une part de 
procéder à un inventaire complet des ouvrages d’art de rétablissement des voies, notamment suite à 
la construction des autoroutes, et d’autre part d’établir une convention bipartite pour définir la 
répartition des charges des opérations de surveillance, d’entretien, de répartition ou de 
renouvellement des ouvrages : 
Considérant que la première étape de ces obligations est aujourd’hui achevée pour ce qui concerne 
les Autoroutes VINCI, et qu’il apparaît l’absence de convention ; 
Considérant que cette convention concerne les portions de voiries suivantes : 185.000 Allée 
centrale, 185.300 allée centrale, 188.190 VC6 et 189.710 VC11 (ancien CC3), et a pour objet de 
régulariser la remise des portions de voirie inventoriées à l’article 2 au profit de la commune et de 
définir les responsabilités d’ASF et de la commune au droit du ou des ouvrages d’art franchissant 
l’autoroute ; 
Considérant qu’il convient, aux fins de régularisation administrative, de signer une convention (ci-
annexée) ; 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité des commissions « urbanisme » et « Voirie, réseaux, 
bâtiments communaux et sécurité » en date du 22 février 2017 ; 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  
 

 De l’autoriser à signer la convention, ci-jointe, avec la société Autoroutes du Sud de la 
France. 

 
 

Monsieur le Maire : Monsieur JEANDOT lui va nous parler de VINCI Autoroutes. C'est une 
convention de remise des voiries rétablies. C'est une régularisation. 
 
Monsieur JEANDOT : Ce qui suit n'a rien de la langue d'oïl et ce n'est pas de l'occitan non 
plus ! Il s'agit d'une langue que l'on entend encore dans quelques rares églises de contrées 
reculées, que l'on peut lire dans des grimoires anciens ou dans les pages roses ...Non pas 
du minitel, mais du Larousse édition originale. 
(Omnibus ora certa est et tempus suum cuilibet caepto sub caelis). 
« Omnibus ora certa est et tempous soum couilibete queupto soub queulis » 
 
Monsieur le Maire : Dites-nous ce que ça veut dire.  
 
Il y a pour tout un moment fixé et chaque entreprise à son temps marqué sous les cieux. 
(Chapitre V, verset .1) de l'Ecclésiaste. 
C'est une maxime à l'adresse de ces hommes …qui compromettent le succès des 
meilleures affaires par l'avidité ou l’impatience. 
La société Vinci, Autoroutes du sud de la France aurait pu en faire sienne ; tout comme elle 
aurait pu faire sienne la devise suivante : 
« Tout vient à point qui peut attendre ». 
 
Alcofribas Nasier ou si vous préférez François RABELAIS docteur en médecine, écrivain et 
philosophe, grand adepte de la tolérance, de la paix et disciple de Bacchus a cité en 1532 
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dans son Pantagruel (Livre VI, chapitre 48), ce proverbe qui pourrait s'appliquer à la 
demande beaucoup plus récente, en janvier 2017, de la société Vinci, Autoroutes du Sud 
de la France concernant la signature d'une convention de remise des voiries rétablies après 
la mise en service de l'autoroute A 62. Il convient en effet de déterminer par convention 
avec la commune les responsabilités, charges et opérations du concessionnaire et de la 
commune quant à l’entretien, la surveillance des voiries et ouvrages franchissant dessous 
et dessus l'autoroute A62 sur le territoire communal : voiries, trottoirs, fossés et bas-côtés 
ainsi que les piliers de pont, rambardes et autres maçonneries). 
En effet, l'autoroute est achevée et mise en service depuis 1981 soit il y a quelques 36 ans. 
Mais que sont 36 années à l'échelle de l'humanité, une poussière, un fifrelin, bref ...tripette ! 
Si tout vient à point qui peut attendre, il est tant quand même !! 
On se plaint des lenteurs administratives des services publics, n'ayons pas de complexes, 
amis élus et fonctionnaires ! Nous voici battus à plate couture ! Car voilà une entreprise 
privée qui prend son temps en matière administrative, empruntant plutôt les chemins 
buissonniers que l'autoroute ! 
Cette société, plus empressée à bourrer son escarcelle aussi grosse que la panse de 
Gargantua en accumoncelant les euros aux péages des portes de nos cités, en a omis de 
solder ses dossiers. Mais tout vient à point qui peut attendre disais-je … 
Lecture du point 2 par monsieur JEANDOT 
 
Monsieur le Maire : Merci monsieur JEANDOT. Je ne suis pas sûr que Vinci soit rattaché à 
son prénom Léonard, je ne crois pas que ce soit le cas, ça doit être un diminutif, une 
contraction d'ailleurs Vinci, mais je ne suis pas sûr que Léonard De Vinci parla latin à 
l'époque. Au 15ème ou 16ème siècle, c'était déjà l’italien, un italien bizarre, mais l'italien. 
 
Monsieur JEANDOT : Ah si c'était l'italien. 
 
Monsieur le Maire : La référence est tout à fait latine puisque vous vous y êtes penché je 
le vois. Tout ça pour dire qu'effectivement tout arrive à qui sait attendre, et nous, nous 
avons su attendre et c'est arrivé. Je vais pouvoir signer en votre nom à tous cette 
convention de remise des voiries rétablies puisque l'autoroute a été effectivement ouverte 
en 1981. Pour les plus anciens d'entre vous, vous vous souvenez, de cette période-là. Est-
ce que vous êtes d'accord pour que je signe cette convention de remise des voiries dûment 
rétablies ? Sans nul doute ? Merci. Ce sera fait. 
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La délibération suivante est adoptée : 
 

Délibération n° 2017_03_D06 
Objet : VINCI Autoroutes : convention de remise des voiries rétablies (régularisation) 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu la Loi 2014-774 du 07 juillet 2014, visant à répartir les responsabilités et les charges financières 
concernant les ouvrages d’art de rétablissement des voies ; 
 
Vu le courrier du 17 janvier 2017, référence DC/011.17/GMP, suivi par J.F. NOLOT et D. CASTAING 
des Autoroutes VINCI, Autoroutes du Sud de la France ;  
 



COMPTE RENDU 
Séance du 07 mars 2017 

 ________________________________________________________________________________  
 

Page 23 sur 95 

Considérant que la loi citée ci-dessus fait obligation aux gestionnaires de voiries d’une part de 
procéder à un inventaire complet des ouvrages d’art de rétablissement des voies, notamment suite à 
la construction des autoroutes, et d’autre part d’établir une convention bipartite pour définir la 
répartition des charges des opérations de surveillance, d’entretien, de répartition ou de 
renouvellement des ouvrages : 
 
Considérant que la première étape de ces obligations est aujourd’hui achevée pour ce qui concerne 
les Autoroutes VINCI, et qu’il apparaît l’absence de convention ; 
 
Considérant que cette convention concerne les portions de voiries suivantes : 185.000 Allée 
centrale, 185.300 allée centrale, 188.190 VC6 et 189.710 VC11 (ancien CC3), et a pour objet de 
régulariser la remise des portions de voirie inventoriées à l’article 2 au profit de la commune et de 
définir les responsabilités d’ASF et de la commune au droit du ou des ouvrages d’art franchissant 
l’autoroute ; 
 
Considérant qu’il convient, aux fins de régularisation administrative, de signer une convention (ci-
annexée) ; 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité des commissions « urbanisme » et « Voirie, réseaux, 
bâtiments communaux et sécurité » en date du 22 février 2017 ; 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Autorise Monsieur le Maire à signer la convention, ci-jointe, avec la société Autoroutes du 
Sud de la France. 

 

Monsieur le Maire : Monsieur GAUTIE lui. Alors faites attention monsieur GAUTIE, Enedis 
ce n'est pas latin, je ne pense pas. 
 
Monsieur GAUTIE : Oui. 
 
 

3. Délégation de signature pour signer un acte authentique de constitution 
de servitude et sa publication avec Enedis 

 
rapporteur : Claude GAUTIE 

 

 

Vu l’article 1317 du code civil, 
Vu la convention de servitude proposée par Enedis concernant la pose d’une canalisation électrique 
souterraine Basse Tension sur une longueur de 53 m et une largeur de 1 m, sur la parcelle 
communale cadastrée ZB 250, située avenue de Montauban, 

Vu la Convention de servitudes relative aux travaux n° DE26/014741, avenue de la Mouscane avec 
la société Enedis,  
Considérant qu’en vue de l’exploitation de ces ouvrages, Enedis demande le droit de passage de 
ses agents et la mise à disposition permanente des dégagements pour le passage du matériel, 

Considérant l’avis favorable à l’unanimité des commissions « urbanisme » et « Voirie, réseaux, 
bâtiments communaux et sécurité » en date du 22 février 2017, 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

 D’autoriser la mise à disposition des terrains et l’accès du personnel et du matériel d’Enedis 
sur la parcelle cadastrée ZB 250, située avenue de Montauban, 

 De le mandater à la signature de la convention et sa publication. 
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Monsieur le Maire : Merci. Pas de contrainte à ce que je signe cet acte authentique ? De 
constitution d'une servitude vous le savez ? Vous savez que les servitudes peu ou prou 
quelques temps après ça pose des problèmes. Il faut revenir à l'acte et à la convention 
signés pour bien remettre tout le monde en place, ça arrive très souvent. Merci toujours. 
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La délibération suivante est adoptée : 
 
 

Délibération n° 2017_03_D07 
Objet : Délégation de signature pour signer un acte authentique de constitution de 
servitude et sa publication avec ENEDIS 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 

Le rapporteur donne lecture 
du rapport suivant : 

 

Vu l’article 1317 du code civil, 
 

Vu la convention de servitude proposée par Enedis concernant la pose d’une canalisation électrique 
souterraine Basse Tension sur une longueur de 53 m et une largeur de 1 m, sur la parcelle 
communale cadastrée ZB 250, située avenue de Montauban, 
 

Vu la Convention de servitudes relative aux travaux n° DE26/014741, avenue de la Mouscane avec 
la société Enedis,  
 

Considérant qu’en vue de l’exploitation de ces ouvrages, Enedis demande le droit de passage de 
ses agents et la mise à disposition permanente des dégagements pour le passage du matériel, 
 

Considérant l’avis favorable à l’unanimité des commissions « urbanisme » et « Voirie, réseaux, 
bâtiments communaux et sécurité » en date du 22 février 2017, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Autorise la mise à disposition des terrains et l’accès du personnel et du matériel d’Enedis 
sur la parcelle cadastrée ZB 250, située avenue de Montauban, 

 Mandate Monsieur le Maire à la signature de la convention et sa publication. 

 
 
Monsieur le Maire : Monsieur SOUSSIRAT va nous parler, on va peut-être faire dans le 
folklore, je ne sais pas, de dénomination de voies. 
 
Monsieur SOUSSIRAT : Pas du tout. Du folklore vous voulez ? Non. C'est très sérieux. Il 
s'agit de la dénomination de trois voies dans le lotissement dans le quartier des Peyrets, 
situé Chemin du Tour de Ronde. 
Lecture du point 4 par monsieur SOUSSIRAT. 
La rue des Peyrets qui fait référence au lieu-dit 
La rue des Tisserands et l’impasse des Couturiers qui rappellent des professions existantes 
il y a des lustres, dans ce secteur. 
 

4. Dénomination de voies du lotissement situé Chemin du Tour de ronde 
résidence de 39 logements 

 

rapporteur : Bruno SOUSSIRAT 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2212-1, L.2212-2, 
alinéa 1° et L.2213-28 portant sur le numérotage des immeubles, 
Considérant le courrier de Monsieur Frédéric VIGUIER, technicien de travaux de la société Garonne 
développement, SA des Chalets dont le siège social est situé à Toulouse,  
Considérant qu’un permis de construire modificatif (n°082 125 15P 0018 M01) a été accordé en 
date du 20 juin 2016 pour la construction de 39 logements sur la commune de Montech chemin du 
Tour de Ronde, 
Considérant qu’il paraît opportun de donner, dès à présent, une dénomination aux voies de ce futur 
lotissement (deux rues et une impasse) conformément au plan ci-joint, , 
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Considérant la proposition à l’unanimité des commissions « urbanisme » et « Voirie, réseaux, 
bâtiments communaux et sécurité » en date du 22 février 2017, tendant à donner les dénominations 
suivantes :  

- Rue des Peyrets 
- Rue des Tisserands 
- Impasse des Couturiers 

Considérant qu’il n’existe aucune voie et aucune résidence portant ces dénominations, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

  D’accepter que les voies de la commune figurant sur le plan joint reçoivent les 
dénominations officielles suivantes : Rue des Peyrets, Rue des Tisserands, Impasse des 
Couturiers, comme indiqué sur le plan, 

 D’adopter le numérotage numéraire selon la réglementation en vigueur, 

 De dire que la présente délibération sera notifiée aux services fiscaux (Cadastre), aux 
services d’incendie et de secours, ainsi qu’aux services postaux et de 
télécommunication concernés. 

 

Monsieur le Maire : Merci. Nous adoptons donc ces trois noms de rue enfin deux rues et 
une impasse, Peyrets, Tisserands et Couturiers. Pas de problème ? Je vous remercie. 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 

Délibération n° 2017_03_D08 
Objet : Dénomination de voies du lotissement situé Chemin du Tour de Ronde 
résidence de 39 logements. 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2212-1, 
L.2212-2, alinéa 1° et L.2213-28 portant sur le numérotage des immeubles, 
 
Considérant le courrier de Monsieur Frédéric VIGUIER, technicien de travaux de la société 
Garonne développement, SA des Chalets dont le siège social est situé à Toulouse,  
 
Considérant qu’un permis de construire modificatif (n°082 125 15P 0018 M01) a été 
accordé en date du 20 juin 2016 pour la construction de 39 logements sur la commune de 
Montech chemin du Tour de Ronde, 
 
Considérant qu’il paraît opportun de donner, dès à présent, une dénomination aux voies 
de ce futur lotissement (deux rues et une impasse) conformément au plan ci-joint, 
 
Considérant la proposition à l’unanimité des commissions « urbanisme » et « Voirie, 
réseaux, bâtiments communaux et sécurité » en date du 22 février 2017, tendant à donner 
les dénominations suivantes :  

- Rue des Peyrets 
- Rue des Tisserands 
- Impasse des Couturiers 

 
Considérant qu’il n’existe aucune voie et aucune résidence portant ces dénominations, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
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  Accepte que les voies de la commune figurant sur le plan joint reçoivent les 
dénominations officielles suivantes : Rue des Peyrets, Rue des Tisserands, 
Impasse des Couturiers, comme indiqué sur le plan, 

 

 Adopte le numérotage numéraire selon la réglementation en vigueur, 
 

 Dit que la présente délibération sera notifiée aux services fiscaux (Cadastre), 
aux services d’incendie et de secours, ainsi qu’aux services postaux et de 
télécommunication concernés. 

 

 
 
 
Monsieur le Maire : Nous passons au dossier suivant. Madame ARAKELIAN n'étant pas 
là, madame DOSTES va nous lire ce dossier concernant l'attribution d'une subvention au 
collège Vercingétorix de Montech pour l'organisation d'un voyage en Espagne, comme 
j'allais dire chaque année je crois, que cela se passe. 
 

5. Attribution d’une subvention au collège Vercingétorix de Montech pour 
l’organisation d’un voyage en Espagne  

 
rapporteur : Marie-Anne ARAKELIAN (remplacée par Mme DOSTES) 

 
Vu le courrier du 25 janvier 2017, de Madame Valérie MULES, Principale au Collège 
VERCINGETORIX de Montech, 
Considérant que les enseignants de Langue Espagnole vont organiser un séjour linguistique dans 
la région de Valence avec 123 élèves de 4ème, du lundi 05 au samedi 10 juin 2017, 
Considérant que les élèves seront immergés dans le pays d’accueil, ce qui permettra des progrès 
divers et relancera la motivation de chacun : linguistique et culturelle, 
Sur proposition de la commission Education et Culture du 16 février 2017, 
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Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  
 

- D’attribuer une subvention au Collège de Montech pour l’organisation de ce séjour en 
Espagne d’un montant de 5 € par élève. 

- De dire que le montant de la subvention sera calculé en fonction du nombre exact 
d’élèves participant au séjour. 

- De dire que la dépense sera inscrite au Budget Principal de la commune pour l’année 
2017. 

 
Monsieur le Maire : Merci je dois dire que c’est 5 euros par personne parce que le chiffre 
123 est celui estimé à ce jour, et peut-être que le jour, la période de vacances ou de voyage 
culturel, il y en aura peut-être un peu moins, je ne sais pas. C'est pour avoir un chiffre rond 
que l'on met cette somme, cinq euros par élève. Pas d'opposition à ce que nous attribuions 
cette convention qui est j'allais dire, coutumière annuellement, pour les voyages de ces 
élèves ? 

 
La délibération suivante est adoptée : 
 
 

Délibération n° 2017_03_D09 
Objet : Attribution d’une subvention au collège Vercingétorix pour l’organisation d’un 
voyage en Espagne. 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 

Vu le courrier du 25 janvier 2017, de Madame Valérie MULES, Principale au Collège 
VERCINGETORIX de Montech, 
 
Considérant que les enseignants de Langue Espagnole vont organiser un séjour 
linguistique dans la région de Valence avec 123 élèves de 4ème, du lundi 05 au samedi 
10 juin 2017, 
 
Considérant que les élèves seront immergés dans le pays d’accueil, ce qui permettra 
des progrès divers et relancera la motivation de chacun : linguistique et culturelle, 
 
Sur proposition de la commission Education et Culture du 16 février 2017, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- Accepte d’attribuer une subvention au Collège de Montech pour l’organisation de 
ce séjour en Espagne d’un montant de 5 € par élève. 

- Dit que le montant de la subvention sera calculé en fonction du nombre exact 
d’élèves participant au séjour. 

- Dit que la dépense sera inscrite au Budget Principal de la commune pour l’année 
2017. 

 
Monsieur le Maire : Madame CARCELLE sur le collège Vercingétorix, l’attribution d'une 
subvention pour le séjour d'intégration. C’est tout autre chose ça. 
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6. Collège Vercingétorix : attribution d’une subvention pour le séjour 
d’intégration  

 
rapporteur : Corinne CARCELLE 

 
Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, relatif au vote des subventions, 
Vu les articles L 1611-4 et L2313-1 relatifs à la publicité des budgets, 
Vu la demande de subvention exceptionnelle du collège Vercingétorix de Montech en date du 26 
janvier 2017 pour l’organisation d’un séjour d’intégration des élèves de 6ème, soit environ 125 élèves, 
à la base de Loisirs de Saint-Nicolas-de-la-Grave, 
Considérant que ce temps de rencontre pour les élèves entre eux et les enseignants se tiendra aux 
dates suivantes : 

- Du 14 au 15 septembre 2017, 
- Du 18 au 19 septembre 2017 
- Du 21 au 22 septembre 2017. 

Considérant l’avis favorable la commission « Education et Culture » du 16 février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

 D’attribuer une subvention d’un montant de 5 € par élève au Collège Vercingétorix de 
Montech pour l’organisation de ce séjour d’intégration, 

 De dire que le montant de la subvention sera calculé en fonction du nombre exact 
d’élèves participant au séjour. 

 De dire que la dépense sera imputée sur les crédits ouverts au budget principal de la 
commune, 

 
Monsieur le Maire : Merci. Il s'agit donc d'une opération tendant à faire en sorte que les 
élèves de 6ème si j'ai bien compris se retrouvent à Saint-Nicolas-de-la-Grave pour s'intégrer, 
pour vivre un moment intense. Ça dure combien ? Deux jours c'est ça ? Deux ou trois jours 
pour pouvoir s'intégrer dans ce nouveau monde qu'est la 6ème. Y-a-t-il des oppositions à ce 
que nous fassions cela comme chaque année ? Non ? Je vous remercie. 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 
 

Délibération n° 2017_03_D10 
Objet : Attribution d’une subvention pour l’organisation du séjour d’intégration des 6èmes.  
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 

Le rapporteur donne lecture 
du rapport suivant : 

 

Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, relatif au vote des 
subventions, 
 

Vu les articles L 1611-4 et L2313-1 relatifs à la publicité des budgets, 
 

Vu la demande de subvention exceptionnelle du collège Vercingétorix de Montech en date 
du 26 janvier 2017 pour l’organisation d’un séjour d’intégration des élèves de 6ème, soit 
environ 125 élèves, à la base de Loisirs de Saint-Nicolas-de-la-Grave, 
 

Considérant que ce temps de rencontre pour les élèves entre eux et les enseignants se 
tiendra aux dates suivantes : 

- Du 14 au 15 septembre 2017, Du 18 au 19 septembre 2017, Du 21 au 22 septembre 
2017. 
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Considérant l’avis favorable la commission « Education et Culture » du 16 février 2017, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Accepte d’attribuer une subvention d’un montant de 5 € par élève au Collège 
Vercingétorix de Montech pour l’organisation de ce séjour d’intégration, 

 Dit que le montant de la subvention sera calculé en fonction du nombre exact 
d’élèves participant au séjour. 

 Dit que la dépense sera imputée sur les crédits ouverts au budget principal de la 
commune, 

 

Monsieur le Maire : Madame LAVERON quant à elle va nous parler d'un avis à émettre 
concernant la contractualisation d'un emprunt pour le Centre Communal d'Action Sociale 
pour acquérir un mobil home. 
 

7. Avis du conseil municipal sur la contractualisation d’un emprunt par le 
Centre Communal d’Action sociale de Montech pour l’acquisition d’un 
mobil home 

 
rapporteur : Isabelle LAVERON 

 
Vu l’article L2121-34 du CGCT qui précise que les délibérations des centres communaux d'action 
sociale relatives aux emprunts sont prises sur avis conforme du conseil municipal. 
Considérant que les centres communaux d'action sociale (CCAS) conduisent une action de 
prévention et de développement social dans la commune, en délivrant des prestations 
remboursables ou non remboursables (article L. 123-5 du code de l'action sociale et des familles).  
Considérant que le CCAS est un établissement public administratif dont le conseil d'administration 
est présidé par le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
(article L. 123-6 du code de l'action sociale et des familles). 
Considérant que les CCAS peuvent recourir à l'emprunt dans les conditions définies à 
l'article L. 2121-34 du code général des collectivités territoriales. Selon ce régime très encadré, les 
délibérations du CCAS portant sur un emprunt sont soumises à l'avis du conseil municipal et ne 
deviennent exécutoires que si la somme à emprunter ne dépasse pas, seule ou ajoutée le montant 
des emprunts en cours, le montant des revenus ordinaires de l'établissement et si le remboursement 
n'excède pas une période de douze ans. Si l'avis du conseil municipal est défavorable, ou si le 
montant ou la durée de remboursement ne satisfont pas ces conditions, l'emprunt ne peut être 
autorisé que par un arrêté du représentant de l'Etat dans le département. 
 

Madame LAVERON : Quelques chiffres sur le budget du CCAS. Les dépenses de 
fonctionnement pour 2016 s'élèvent à 68 500 euros dont 38500€ liées au portage de repas 
et 26 000€ de charges de personnel. Concernant les recettes de fonctionnement, elles 
s'élèvent à 75 200 € pour 2016 dont 40 300€ de recettes du portage de repas, 20 000 € 
d'aide à l'emploi d'avenir et 10 000€ de la subvention commune. 
 
Considérant que le CCAS de Montech souhaite contractualiser un emprunt pour l’acquisition d’un 
mobilhome à vocation sociale qui sera implanté sur le Camping Municipal de Montech. 
Considérant que le Conseil d’Exploitation de la Régie du Complexe Hôtelier de Plein Air a donné 
son accord pour l’implantation de ce mobilhome sur le camping de Montech. 
Considérant que le CCAS de Montech a obtenu une proposition du Crédit Agricole Midi-Pyrénées. 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la commission « finances » du jeudi 23 février 2017. 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal 
 

 D’accepter que le CCAS de Montech contractualise un emprunt pour l’acquisition d’un 
mobilhome à vocation sociale aux conditions suivantes : 

- Durée maximum de remboursement : 10 ans 
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- Montant maximum emprunté : 15 000 € 
- Taux d’intérêt annuel maximum : 1,5% 

 

Monsieur le Maire : Merci. Alors autorisons-nous ou émettons-nous un avis favorable à ce 
que le CCAS emprunte pour l'acquisition de ce mobil-home ? Vous l'avez compris, qui sert 
uniquement aux Montéchois qui seraient en difficulté suite à un incendie de la maison, ou à 
une difficulté momentanée où on doit reloger immédiatement des gens pas en perdition, 
mais en difficulté momentanée. Vous donnez un avis favorable à ce que nous empruntions 
pour acheter ce mobil-home ? Merci. 
 

La délibération suivante est adoptée : 
 

Délibération n° 2017_03_D11 
Objet : Avis du conseil municipal sur la contractualisation d’un emprunt par le Centre 
Communal d’Action Sociale de Montech pour l’acquisition d’un mobil home. 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu l’article L2121-34 du CGCT qui précise que les délibérations des centres communaux d'action 
sociale relatives aux emprunts sont prises sur avis conforme du conseil municipal. 
 
Considérant que les centres communaux d'action sociale (CCAS) conduisent une action de 
prévention et de développement social dans la commune, en délivrant des prestations 
remboursables ou non remboursables (article L. 123-5 du code de l'action sociale et des familles).  
 
Considérant que le CCAS est un établissement public administratif dont le conseil d'administration 
est présidé par le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
(article L. 123-6 du code de l'action sociale et des familles). 
 
Considérant que les CCAS peuvent recourir à l'emprunt dans les conditions définies à 
l'article L. 2121-34 du code général des collectivités territoriales. Selon ce régime très encadré, les 
délibérations du CCAS portant sur un emprunt sont soumises à l'avis du conseil municipal et ne 
deviennent exécutoires que si la somme à emprunter ne dépasse pas, seule ou ajoutée le montant 
des emprunts en cours, le montant des revenus ordinaires de l'établissement et si le remboursement 
n'excède pas une période de douze ans. Si l'avis du conseil municipal est défavorable, ou si le 
montant ou la durée de remboursement ne satisfont pas ces conditions, l'emprunt ne peut être 
autorisé que par un arrêté du représentant de l'Etat dans le département. 
 
Considérant que le CCAS de Montech souhaite contractualiser un emprunt pour l’acquisition d’un 
mobil home à vocation sociale qui sera implanté sur le Camping Municipal de Montech. 
 
Considérant que le Conseil d’Exploitation de la Régie du Complexe Hôtelier de Plein Air a donné 
son accord pour l’implantation de ce mobil home sur le camping de Montech. 
 
Considérant que le CCAS de Montech a obtenu une proposition du Crédit Agricole Midi-Pyrénées. 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la commission « finances » du jeudi 23 février 2017. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Accepte que le CCAS de Montech contractualise un emprunt pour l’acquisition d’un 
mobilhome à vocation sociale aux conditions suivantes : 
 

- Durée maximum de remboursement : 10 ans 
- Montant maximum emprunté : 15 000 € 
- Taux d’intérêt annuel maximum : 1,5% 
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Monsieur le Maire : Monsieur GAUTIE, alors on passe à une série de décisions 
modificatives, celle-ci concerne le budget annexe de l'assainissement. 
 

8. Décision modificative n° 3 au budget annexe de l’assainissement 2016  

 
rapporteur : Claude GAUTIE 

 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n° 2016_14_04_D03 du 14 avril 2016 relative à l’adoption du Budget annexe 
d’assainissement, 
Vu la délibération n° 2016_07_D09 du 04 juillet 2016 relative à la décision modificative n° 1 au 
budget annexe de l’assainissement, 
Vu la délibération n° 2016_11_D05 du 29 novembre 2016 relative à la décision modificative n°2 au 
budget annexe de l’assainissement, 
 
Considérant que l’application HELIOS de la Direction Départementale des Finances Publiques 
(DGFIP) a rejeté, pour anomalie bloquante, le Compte de Gestion 2016 du budget annexe de 
l’assainissement au motif qu’une partie des opérations prescrites par cette même DGFIP pour tracer 
la renégociation de l’emprunt à risque Dexia auprès de la SFIL ne sont pas acceptées par 
l’application Hélios,  
 
Considérant que la note de procédure transmise par la DGFIP ne coïncide pas avec les possibilités 
de l’application HELIOS, 
 
Considérant qu’après prise de contact avec la Direction Générale de Finances Publiques la seule 
solution possible est la suivante : 

- Annuler le titre et le mandat d’ordre respectivement aux articles 1641 (chap 040) et 6681 (chap 
042) pour les remplacer par un titre et un mandat respectivement aux articles 1641 (Chap 16) 
et 6681 (Chap 66) 

- Prévoir les crédits aux chapitres susmentionnés par décision modificative 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la commission « finances » du jeudi 23 février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

 D’accepter les inscriptions budgétaires suivantes : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Sens 
Articles/ 

Chapitres 
Libellés Dépenses Recettes 

D 6681/042 
Indemnités pour remboursement anticipé 
d'emprunt à risque 

-10 303.81€  

D 6681/66 
Indemnités pour remboursement anticipé 
d'emprunt à risque 

10 303.81€  

TOTAL SECTION FONCTIONNEMENT 0.00€  
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Sens 
Articles/ 

Chapitres 
Libellés Dépenses Recettes 

R 1641/040 Emprunt en euros  - 10 303.81€ 

R 1641/16 Emprunt en euros  10 300.81€ 

TOTAL SECTION INVESTISSEMENT  0.00€ 
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 D’approuver la décision modificative n° 3 du Budget annexe de l’assainissement 2016, 

 De l’autoriser à signer tous actes et documents nécessaires à l’application de la présente 
délibération. 
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Monsieur le Maire :  Merci. Alors vous l’avez compris, il s'agit de la Direction 
Départementale des   Finances Publiques qui nous a mal aiguillés ce jour-là, on va le voir 
avec d'autres dossiers d'ailleurs, et donc nous rectifions par une décision modificative des 
écritures comptables ni plus ni moins, et donc c'est un mauvais aiguillage de la Direction 
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Départementale des Finances Publiques. Ce serait à l'inverse nous, on se ferait taper sur 
les doigts. Y-a-t-il des remarques par rapport à cette décision modificative qui n'a pour but 
que de modifier l'affectation, l'inscription, la relecture des différents chapitres, et articles ? 
Non ? Pas du tout ? 

 
La délibération suivante est adoptée : 

 
 

Délibération n° 2017_03_D12 
Objet : Décision modificative n° 3 au budget annexe de l’assainissement 2016 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n° 2016_14_04_D03 du 14 avril 2016 relative à l’adoption du Budget annexe 
d’assainissement, 
Vu la délibération n° 2016_07_D09 du 04 juillet 2016 relative à la décision modificative n° 1 au 
budget annexe de l’assainissement, 
Vu la délibération n° 2016_11_D05 du 29 novembre 2016 relative à la décision modificative n°2 au 
budget annexe de l’assainissement, 
 

Considérant que l’application HELIOS de la Direction Départementale des Finances Publiques 
(DGFIP) a rejeté, pour anomalie bloquante, le Compte de Gestion 2016 du budget annexe de 
l’assainissement au motif qu’une partie des opérations prescrites par cette même DGFIP pour tracer 
la renégociation de l’emprunt à risque Dexia auprès de la SFIL ne sont pas acceptées par 
l’application Hélios,  
 

Considérant que la note de procédure transmise par la DGFIP ne coïncide pas avec les possibilités 
de l’application HELIOS, 
 
Considérant qu’après prise de contact avec la Direction Générale de Finances Publiques la seule 
solution possible est la suivante : 

- Annuler le titre et le mandat d’ordre respectivement aux articles 1641 (chap 040) et 6681 (chap 
042) pour les remplacer par un titre et un mandat respectivement aux articles 1641 (Chap 16) 
et 6681 (Chap 66) 

- Prévoir les crédits aux chapitres susmentionnés par décision modificative 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la commission « finances » du jeudi 23 février 2017, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Accepte les inscriptions budgétaires suivantes : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Sens 
Articles/ 

Chapitres 
Libellés Dépenses Recettes 

D 6681/042 
Indemnités pour remboursement anticipé 
d'emprunt à risque 

-10 303.81€  

D 6681/66 
Indemnités pour remboursement anticipé 
d'emprunt à risque 

10 303.81€  

TOTAL SECTION FONCTIONNEMENT 0.00€  
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SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Sens 
Articles/ 

Chapitres 
Libellés Dépenses Recettes 

R 1641/040 Emprunt en euros  - 10 303.81€ 

R 1641/16 Emprunt en euros  10 300.81€ 

TOTAL SECTION INVESTISSEMENT  0.00€ 
 

 Approuve la décision modificative n° 3 du Budget annexe de l’assainissement 2016, 
 

 Autorise Monsieur le Maire à signer tous actes et documents nécessaires à l’application de la 
présente délibération. 

 

9. Décision modificative n° 4 au budget annexe du complexe hôtelier de 
plein air 2016  

 
rapporteur : Guy DAIME (remplacé par Monsieur le Maire) 

 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n° 2016_14_04_D06 du 14 avril 2016 relative à l’adoption du Budget annexe du 
complexe hôtelier de plein air, 
Vu la délibération n° 2016_07_D10 du 04 juillet 2016 relative à la décision modificative n° 1 au 
budget annexe du complexe hôtelier de plein air, 
Vu la délibération n° 2016_11_D06 du 29 novembre 2016 relative à la décision modificative n°2 au 
budget annexe du complexe hôtelier de plein air, 
Vu la délibération n° 2016_12_D04 du 29 décembre 2016 relative à la décision modificative n° 3 au 
budget annexe du complexe hôtelier de plein air, 
Considérant que l’application HELIOS de la Direction Départementale des Finances Publiques 
(DGFIP) a rejeté, pour anomalie bloquante, le Compte de Gestion 2016 du budget annexe du 
Complexe Hôtelier de plein air au motif qu’une partie des opérations prescrites par cette même 
DGFIP pour tracer la renégociation de l’emprunt à risque Dexia auprès de la SFIL ne sont pas 
acceptées par l’application Hélios,  
Considérant que la note de procédure transmise par la DGFIP ne coïncide pas avec les possibilités 
l’application HELIOS, 
Considérant qu’après prise de contact avec la Direction Générale la seule solution possible est la 
suivante. 

- Annuler le titre et le mandat d’ordre respectivement aux articles 1641 (chap 040) et 6681 (chap 
042) pour les remplacer par un titre et mandat respectivement aux articles 1641 (Chap 16) et 
6681 (Chap 66), 

- Prévoir les crédits aux chapitres susmentionnés par décision modificative, 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la commission « finances » du jeudi 23 février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

 D’accepter les inscriptions budgétaires suivantes : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Sens 
Articles/ 

Chapitres 
Libellés Dépenses Recettes 

D 6681/042 
Indemnités pour remboursement anticipé 
d'emprunt à risque 

-270 303.35€  

D 6681/66 
Indemnités pour remboursement anticipé 
d'emprunt à risque 

270 303.35€  

TOTAL SECTION FONCTIONNEMENT 0.00€ 0.00€  
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SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Sens 
Articles/ 

Chapitres 
Libellés Dépenses Recettes 

R 1641/040 Emprunt en euros  -270 303.35€ 

R 1641/16 Emprunt en euros  270 303.35€ 

TOTAL SECTION INVESTISSEMENT  0.00€  

 

 D’approuver la décision modificative n° 4 du Budget annexe du complexe hôtelier de plein 
air 2016, 

 De l’autoriser à signer tous actes et documents nécessaires à l’application de la présente 
délibération. 

 
Monsieur le Maire : Ça va être pareil pour ce qui concerne le budget du complexe hôtelier 
de plein air dont je vais me faire le plaisir de vous le dire ou de vous le lire. Il s'agit de la 
même erreur en quelque sorte, sauf que c'est pour tout autre chose, il s'agit cette fois-ci du 
budget annexe du complexe hôtelier. Après avoir passé le budget de l’assainissement, c'est 
celui du complexe hôtelier avec des modifications là aussi concernant ces différents 
chapitres et les réaffectations aux chapitres qui conviennent, pour la somme cette fois-ci de 
270 000 euros en fonctionnement et pareil en investissement. Vous en êtes d'accord que 
nous rectifions le tir, en quelque sorte ? Ça vous permet chaque fois pour ceux qui lisent les 
documents de voir que derrière suivent les budgets en intégralité, de chacun de ces 
budgets spécifiques. 

 
La délibération suivante est adoptée : 
 

Délibération n° 2017_03_D13 
Objet : Décision Modificative n° 4 au budget annexe du complexe hôtelier 2016 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Monsieur le Maire donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° 2016_14_04_D06 du 14 avril 2016 relative à l’adoption du Budget 
annexe du complexe hôtelier de plein air, 
 
Vu la délibération n° 2016_07_D10 du 04 juillet 2016 relative à la décision modificative n° 1 
au budget annexe du complexe hôtelier de plein air, 
 
Vu la délibération n° 2016_11_D06 du 29 novembre 2016 relative à la décision modificative 
n°2 au budget annexe du complexe hôtelier de plein air, 
 
Vu la délibération n° 2016_12_D04 du 29 décembre 2016 relative à la décision modificative 
n° 3 au budget annexe du complexe hôtelier de plein air, 
  
Considérant que l’application HELIOS de la Direction Départementale des Finances 
Publiques (DGFIP) a rejeté, pour anomalie bloquante, le Compte de Gestion 2016 du 
budget annexe du Complexe Hôtelier de plein air au motif qu’une partie des opérations 
prescrites par cette même DGFIP pour tracer la renégociation de l’emprunt à risque Dexia 
auprès de la SFIL ne sont pas acceptées par l’application Hélios,  
 
Considérant que la note de procédure transmise par la DGFIP ne coïncide pas avec les 
possibilités l’application HELIOS, 
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Considérant qu’après prise de contact avec la Direction Générale la seule solution 
possible est la suivante. 

- Annuler le titre et le mandat d’ordre respectivement aux articles 1641 (chap 040) et 
6681 (chap 042) pour les remplacer par un titre et mandat respectivement aux articles 
1641 (Chap 16) et 6681 (Chap 66), 

- Prévoir les crédits aux chapitres susmentionnés par décision modificative, 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la commission « finances » du jeudi 23 février 
2017, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Accepte les inscriptions budgétaires suivantes : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Sens 
Articles/ 

Chapitres 
Libellés Dépenses Recettes 

D 6681/042 
Indemnités pour remboursement anticipé 
d'emprunt à risque 

-270 303.35€  

D 6681/66 
Indemnités pour remboursement anticipé 
d'emprunt à risque 

270 303.35€  

TOTAL SECTION FONCTIONNEMENT 0.00€ 0.00€  
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Sens 
Articles/ 

Chapitres 
Libellés Dépenses Recettes 

R 1641/040 Emprunt en euros  -270 303.35€ 

R 1641/16 Emprunt en euros  270 303.35€ 

TOTAL SECTION INVESTISSEMENT  0.00€  

 

 Approuve la décision modificative n° 4 du Budget annexe du complexe hôtelier de 
plein air 2016, 
 

 Autorise Monsieur le Maire à signer tous actes et documents nécessaires à 
l’application de la présente délibération. 
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Monsieur le Maire : Concernant cette fois-ci le budget principal, je crois qu'il va en être de 
même. Madame MONBRUN. 
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10. Décision modificative n° 3 au budget principal de la commune 2016  

 
rapporteur : Chantal MONBRUN 

 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n° 2016_14_04_D08 du 14 avril 2016 relative à l’adoption du Budget principal de 
la commune, 
Vu la délibération n° 2016_07_D11 du 04 juillet 2016 relative à la décision modificative n° 1 du 
budget principal de la commune, 
Vu la délibération n° 2016_11_D07 du 29 novembre 2016 relative à la décision modificative n°2 au 
budget principal de la commune, 
Considérant que l’application HELIOS de la Direction Départementale des Finances Publiques 
(DGFIP) a rejeté, pour anomalie bloquante, le Compte de Gestion 2016 du budget principal de la 
commune au motif qu’une partie des opérations prescrites par cette même DGFIP pour tracer la 
renégociation de l’emprunt à risque Dexia auprès de la SFIL ne sont pas acceptées par l’application 
Hélios,  
Considérant que la note de procédure transmise par la DGFIP ne coïncide pas avec les possibilités 
l’application HELIOS, 
Considérant qu’après prise de contact avec la Direction Générale la seule solution possible est la 
suivante. 

- Annuler le titre et le mandat d’ordre respectivement aux articles 1641 (chap 040) et 6681 (chap 
042) pour les remplacer par un titre et mandat respectivement aux articles 1641 (Chap 16) et 
6681 (Chap 66) 

- Prévoir les crédits aux chapitres susmentionnés par décision modificative 
Considérant l’avis favorable à la majorité de la commission « finances » du jeudi 23 février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

 D’accepter les inscriptions budgétaires suivantes : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Sens 
Articles/ 

Chapitres 
Libellés Dépenses Recettes 

D 6681/042 
Indemnités pour remboursement anticipé 
d'emprunt à risque 

-234 392.84€  

D 6681/66 
Indemnités pour remboursement anticipé 
d'emprunt à risque 

234 392.84€  

TOTAL SECTION FONCTIONNEMENT 0.00€   
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Sens 
Articles/ 

Chapitres 
Libellés Dépenses Recettes 

R 1641/040 Emprunt en euros  -234 392.84€ 

R 1641/16 Emprunt en euros  234 392.84€ 

TOTAL SECTION INVESTISSEMENT  0.00€  

 

 D’approuver la décision modificative n° 3 du Budget principal de la commune 2016, 

 De l’autoriser à signer tous actes et documents nécessaires à l’application de la présente 
délibération. 
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Madame MONBRUN : Oui. C'est exactement pareil. C'est suite effectivement à l'emprunt 
Dexia qui a été renégocié, ça touchait les trois budgets. Nous finissons avec le budget de la 
commune. Le chiffre c'est 234 392, 84 euros qui glisse d'un compte à un autre et d’un 
chapitre à un autre . 
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Monsieur le Maire : Même faute même réparation. Même décision ? Et même 
approbation ? Madame RABASSA. 
 
Madame RABASSA : Abstention. 
 
Monsieur le Maire : Vous vous abstenez sur celui-ci. 
 
Madame RABASSA : Ce n'est pas sur le fond. C'est par définition sur l'extension d'une DM 
du budget principal. 
 
Monsieur le Maire : D'accord. Une abstention. 
 
Madame RABASSA : Deux avec ma procuration, pardon. 
 
Monsieur le Maire : Il faut le dire car je ne sais pas ce que pensait votre coopérant, moi. 
Deux abstentions. 

 
La délibération suivante est adoptée : 

 

Délibération n° 2017_03_D14 
Objet : Décision Modificative n° 3 au budget principal de la commune 2016 
Votants : 29 Abstentions : 2 Exprimés : 27 Contre : 0 Pour : 27 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° 2016_14_04_D08 du 14 avril 2016 relative à l’adoption du Budget 
principal de la commune, 
 
Vu la délibération n° 2016_07_D11 du 04 juillet 2016 relative à la décision modificative n° 1 
du budget principal de la commune, 
 
Vu la délibération n° 2016_11_D07 du 29 novembre 2016 relative à la décision modificative 
n°2 au budget principal de la commune, 
 
Considérant que l’application HELIOS de la Direction Départementale des Finances 
Publiques (DGFIP) a rejeté, pour anomalie bloquante, le Compte de Gestion 2016 du 
budget principal de la commune au motif qu’une partie des opérations prescrites par cette 
même DGFIP pour tracer la renégociation de l’emprunt à risque Dexia auprès de la SFIL ne 
sont pas acceptées par l’application Hélios,  
 
Considérant que la note de procédure transmise par la DGFIP ne coïncide pas avec les 
possibilités l’application HELIOS, 
 
Considérant qu’après prise de contact avec la Direction Générale la seule solution 
possible est la suivante. 

- Annuler le titre et le mandat d’ordre respectivement aux articles 1641 (chap 040) et 
6681 (chap 042) pour les remplacer par un titre et mandat respectivement aux articles 
1641 (Chap 16) et 6681 (Chap 66) 

- Prévoir les crédits aux chapitres susmentionnés par décision modificative 
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Considérant l’avis favorable à la majorité de la commission « finances » du jeudi 23 février 
2017, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages 
exprimés : 
 

 Accepte les inscriptions budgétaires suivantes : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Sens 
Articles/ 

Chapitres 
Libellés Dépenses Recettes 

D 6681/042 
Indemnités pour remboursement anticipé 
d'emprunt à risque 

-234 392.84€  

D 6681/66 
Indemnités pour remboursement anticipé 
d'emprunt à risque 

234 392.84€  

TOTAL SECTION FONCTIONNEMENT 0.00€   
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Sens 
Articles/ 

Chapitres 
Libellés Dépenses Recettes 

R 1641/040 Emprunt en euros  -234 392.84€ 

R 1641/16 Emprunt en euros  234 392.84€ 

TOTAL SECTION INVESTISSEMENT  0.00€  

 

 Approuve la décision modificative n° 3 du Budget principal de la commune 2016, 
 

 Autorise Monsieur le Maire à signer tous actes et documents nécessaires à 
l’application de la présente délibération. 

 
Monsieur le Maire : Concernant madame Corinne TAUPIAC-ANGE, la taxe d'urbanisme et 
la remise de pénalités et de majorations. Un bon geste alors. Regardons cela. 
 

11. Taxe d’urbanisme remise de pénalités et de majorations 

 
rapporteur : Corinne TAUPIAC-ANGE 

 
Vu l’article L251A du livre des procédures fiscales, modifié par la loi 2000-1208 2000-12-13 art 202 
du 14 décembre 2000, 
Considérant que les assemblées délibérantes des collectivités territoriales ou établissement 
publics au profit desquels sont perçus les taxes et versements visés aux articles 1585 A, 1599-0 B, 
1599 B, 1599 octies et 1723 octies du code général des impôts (dont la taxe d’urbanisme) peuvent 
accorder la remise gracieuse des pénalités liquidées à défaut de leur paiement à la date 
d’éligibilité, 
Considérant que cette remise est subordonnée au paiement intégral de ces taxes, 
Considérant que Monsieur Christian GAILLARD, de la Direction Générale des Finances 
Publiques nous a adressé par courrier la demande de remise gracieuses des pénalités formulées 
par : M. et Mme AJAX José et Marie-Hélène, 
Considérant que le montant de la taxe d’urbanisme (pour la part revenant à la commune, au 
département et à l’Etat) a été intégralement payé par ces redevables, 
Considérant que les pénalités et majorations, objet de la demande de remise, s’élèvent à 273 €, 
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Considérant que les motifs invoqués sont respectivement : difficultés financières, délais 
respectés, 
Considérant que le comptable susnommé propose un avis favorable pour la suppression de la 
totalité des pénalités, 
 
Considérant qu’il appartient au conseil municipal de statuer sur ces demandes de remise de 
pénalités, 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité des membres de la commission « finances » du 23 
février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  

 

 D’accepter la demande de remise de pénalités formulée par la Direction Générale des 
Finances Publiques à l’attention de : M. et Mme AJAX José et Marie-Hélène. 
 

Monsieur le Maire : Merci madame TAUPIAC-ANGE. Vous voyez que de temps en temps, 
les finances sont « aimables ». Ce n'est pas toujours le cas. Vous êtes d'accord pour que 
nous suivions cela ? De la clémence. Sans cela, monsieur et madame AJAC nous en 
voudraient. Nous ne sommes pas obligés de suivre. Vous en êtes d'accord ? C'est une 
somme de 273 euros. Ainsi sera fait. Très bien. 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 

Délibération n° 2017_03_D15 
Objet : Taxe d’urbanisme : remise de pénalités et majorations 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu l’article L251A du livre des procédures fiscales, modifié par la loi 2000-1208 2000-12-
13 art 202 du 14 décembre 2000, 
 
Considérant que les assemblées délibérantes des collectivités territoriales ou 
établissement publics au profit desquels sont perçus les taxes et versements visés aux 
articles 1585 A, 1599-0 B, 1599 B, 1599 octies et 1723 octies du code général des impôts 
(dont la taxe d’urbanisme) peuvent accorder la remise gracieuse des pénalités liquidées à 
défaut de leur paiement à la date d’éligibilité, 
 
Considérant que cette remise est subordonnée au paiement intégral de ces taxes, 
 
Considérant que Monsieur Christian GAILLARD, de la Direction Générale des Finances 
Publiques nous a adressé par courrier la demande de remise gracieuses des pénalités 
formulées par : M. et Mme AJAX José et Marie-Hélène, 
 
Considérant que le montant de la taxe d’urbanisme (pour la part revenant à la commune, 
au département et à l’Etat) a été intégralement payé par ces redevables, 
 
Considérant que les pénalités et majorations, objet de la demande de remise, s’élèvent à 
273 €, 

 
Considérant que les motifs invoqués sont respectivement : difficultés financières, délais 
respectés, 
 
Considérant que le comptable susnommé propose un avis favorable pour la suppression 
de la totalité des pénalités, 
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Considérant qu’il appartient au conseil municipal de statuer sur ces demandes de remise 
de pénalités, 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité des membres de la commission « finances » 
du 23 février 2017, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

 Accepte la demande de remise de pénalités formulée par la Direction 
Générale des Finances Publiques à l’attention de : M. et Mme AJAX José et 
Marie-Hélène. 
 

Monsieur le Maire : Monsieur BELY lui, va nous parler de la campagne de dératisation 
2016. 
 

12. Campagne de dératisation 2016 : demande de subvention auprès du 
Conseil Départemental 

 
rapporteur : Robert BELY 

 
Vu la décision n° DECM 18/2011 du 09 mai 2011, 
Considérant que chaque année des opérations de dératisation sont effectuées sur la Commune, par 
la société ISS HYGIENE SERVICES – Actisud – Zone Industrielle du Chapitre – 18 rue Jean Perrin 
31100 TOULOUSE, 
Considérant l’éligibilité de ces prestations à la participation financière du Conseil Départemental du 
Tarn et Garonne, au titre de la mesure L6 de son guide des interventions financières. 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la commission « finances » du 23 février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

 De l’autoriser à solliciter auprès du Conseil Départemental de Tarn-et-Garonne l’octroi de 
l’aide financière prévue en la matière, au taux le plus élevé pour l’année 2016, soit 40%. 

 

Monsieur le Maire : Merci. Monsieur COQUERELLE combien nous coûte cette 
dératisation, à peu près, vous ne l'avez pas en tête certainement ? 
 
Monsieur COQUERELLE : 2900 euros. 
 
Monsieur le Maire : Ah quand même pratiquement 3000 euros chaque année pour détruire 
les rats et donc on perçoit 40 % du conseil Départemental ? Vous en êtes d'accord que 
nous sollicitions le Conseil Départemental ? 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 

Délibération n° 2017_03_D16 
Objet : Campagne de dératisation 2016 : demande de subvention auprès du Conseil 
Départemental. 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu la décision n° DECM 18/2011 du 09 mai 2011, 
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Considérant que chaque année des opérations de dératisation sont effectuées sur la Commune, par 
la société ISS HYGIENE SERVICES – Actisud – Zone Industrielle du Chapitre – 18 rue Jean Perrin 
31100 TOULOUSE, 
 
Considérant l’éligibilité de ces prestations à la participation financière du Conseil Départemental du 
Tarn et Garonne, au titre de la mesure L6 de son guide des interventions financières. 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la commission « finances » du 23 février 2017, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Autorise Monsieur le Maire à solliciter auprès du Conseil Départemental de Tarn-et-
Garonne l’octroi de l’aide financière prévue en la matière, au taux le plus élevé pour l’année 
2016, soit 40%. 

 
Monsieur le Maire : Madame MONBRUN, il s'agit là d'un assujettissement de la TVA des 
budgets M49. Vous allez nous dire ce que sont ces budgets M49. 
 
Madame MONBRUN : Oui, ça concerne une modification de la récupération de la TVA, 
enfin des calculs de TVA, par rapport à l'ancien délégataire qui était la SAUR. Aujourd'hui la 
doctrine applicable change. Notre histoire de TVA passait par la SAUR pour qu'on récupère 
toutes ces TVA déductibles, TVA récupérables, et aujourd'hui le fait qu'on ait resigné avec 
un nouveau contrat, on est obligés de passer en direct. Donc on déclare la TVA au même 
titre que n’importe quelle société, au même titre que la gestion du camping. C'est en direct, 
on ne passe plus par la SAUR pour récupérer ou déclarer de la TVA. 

 

13. Assujettissement à la tva des budgets M49 du service public de 
distribution de l’eau potable et du service public d’assainissement 
collectif 

 
rapporteur : Chantal MONBRUN 

 
Vu les dispositions du Code Général des Impôts en matière d’assujettissement à la TVA des 
services d’eau et d’assainissement des collectivités locales, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu les contrats de délégation de service public signés avec la SAUR pour le service public 
d’assainissement collectif et pour le service public de distribution de l’eau potable le 22 décembre 
2016, 
Considérant la doctrine applicable en matière d’assujettissement à la TVA des redevances 
d’affermage et de droit à déduction de la TVA, 
Considérant que les collectivités qui, pour l’exploitation d’un service public en délégation, mettent à 
disposition de l’exploitant les investissements qu’elles ont réalisés sont assujetties à la TVA lorsque 
cette mise à disposition intervient à titre onéreux (point 93 du BOI) alors que, antérieurement, elles 
étaient considérées comme intervenant en tant qu’autorité publique et non assujetties à ce titre, 
Par conséquent, ces collectivités peuvent déduire la TVA grevant les dépenses (d’investissement et 
de fonctionnement) engagées pour la réalisation de cette activité selon les modalités prévues par le 
droit commun. En contrepartie les recettes de ce budget seront assujetties à la TVA. La procédure 
de transfert est désormais limitée aux seules hypothèses dans lesquels les investissements sont mis 
à la disposition du délégataire à titre gratuit ou contre une redevance trop faible pour établir un lien 
direct entre la rémunération et la mise à disposition, 
L’entrée en vigueur de cette réforme de la TVA immobilière a été fixée au 1er janvier 2014 pour tous 
les nouveaux contrats de délégation de service public signés après cette date, 
Considérant que les surtaxes (eau et assainissement dites « parts communales ») perçue par la 
commune de Montech doivent être considérées comme des redevances d’affermage en contrepartie 
de la mise à disposition des investissements, et que la prise d’effet du contrat est en date du 1er 
janvier 2017, il y a lieu d’assujettir le service à la TVA, 
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La procédure de transfert utilisée au cours du précédent contrat avec la SAUR et qui consistait à 
confier au fermier la charge de la récupération de la TVA déductible sur la base d’attestations 
fournies par la commune, avant de procéder au reversement du produit perçu, n’a plus lieu de 
s’appliquer, 
Il est proposé afin d’être en conformité avec les textes, d’opter pour l’assujettissement des budgets 
annexes de l’eau et de l’assainissement collectif au régime fiscal de la TVA au 1er janvier 2017, 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la commission « finances » du 23 février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

- D’opter pour l’assujettissement au régime fiscal de la TVA au 1er janvier 2017 pour le service 
public de distribution d’eau potable. 

- D’opter pour l’assujettissement au régime fiscal de la TVA au 1er janvier 2017 pour le service 
public d’assainissement collectif 

- De l’autoriser à accomplir les formalités nécessaires auprès de l’administration fiscale et à 
procéder aux opérations comptables nécessaires qui en découlent. 

 
Madame MONBRUN : Le prochain budget qui va vous être proposé dans le mois qui va 
suivre, sera donc obligatoirement fourni avec des chiffres hors taxe. 
 
Monsieur le Maire : Bien. Madame RABASSA. 
  
Madame RABASSA : Oui, monsieur le Maire, juste une question sur la TVA déductible 
concernant les dépenses donc, ça concerne l'investissement et curieusement le 
fonctionnement. Pourquoi ? 
 
Monsieur le Maire : Alors, monsieur COQUERELLE, car je ne suis pas un as de la TVA 
moi. Alors vous dites que ça concerne l'investissement et pas le fonctionnement. 
 
Madame RABASSA : Ce sont les deux. On peut déduire les dépenses de fonctionnement 
et d'investissement. C'est curieux qu'on puisse déduire les dépenses d'investissement mais 
les dépenses de fonctionnement, ça me paraît très curieux. 
 
Monsieur le Maire : Alors, cette curiosité monsieur COQUERELLE ? 
 
Monsieur COQUERELLE : Alors, en fait c'est que, je fais un peu le parallèle avec le 
camping c'est que c'est un service public qualifié d'industriel et de commercial, donc l'eau et 
l'assainissement, le camping ; on fait le parallèle un peu avec les entreprises privées. Ce 
n'est pas un service public administratif. Sur un service public administratif comme la 
commune, on ne peut récupérer la TVA via le FCTVA que pour les investissements. Sur les 
services publics industriels et commerciaux, on déclare la TVA sur les dépenses de 
fonctionnement et d'investissement, et sur les recettes de fonctionnement et 
d'investissement aussi. C'est-à-dire qu'on fait une déclaration globale de TVA. Toutes les 
recettes de fonctionnement et d'investissement nous génèrent une rentrée de TVA, et en 
parallèle, on déclare toutes nos dépenses de fonctionnement et nos dépenses 
d'investissement pour calculer l’équilibre. C'est la particularité des SPIC en fait. 
 
Monsieur le Maire : Merci. Je provoque la même moue que madame RABASSA. C'est 
bon ? 
 
Madame RABASSA : La réponse me paraît claire. Je la vérifierai, mais j'ai tout à fait 
confiance en ce que me dit monsieur COQUERELLE. Je trouve que c'est très curieux. 
Normalement, on déduit la TVA même sur des entreprises privées, uniquement souvent sur 
l'investissement.  Mais je regarderai. 
 
Monsieur le Maire : Oui, il faudra rechercher les fondements d'une telle proposition. 
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Madame RABASSA : Monsieur COQUERELLE, je l'en remercie. 
 
Monsieur le Maire : Est-ce que vous êtes d'accord pour que nous assujettissions les 
services de l'eau et de l'assainissement au régime de la TVA au 01er janvier 2017 ? C'est 
important. Si vous n'êtes pas d'accord, je ne sais pas comment on fera. Je pense que ce 
n'est pas possible. Cela étant, je consulte l'assemblée. Qui est d'accord ? Levez les deux 
mains pour ceux qui ont des procurations. Qui n'est pas d'accord, c'est-à-dire qui est 
contre ? Il n'y en a pas. Personne ne s'abstient ? C'est très bien. Ainsi sera fait. Et pour 
cause. 
 

La délibération suivante est adoptée : 
 
 

Délibération n° 2017_03_D17 
Objet : Assujettissement à la tva des budgets M49 du service public de distribution de 
l’eau potable et du service public d’assainissement collectif 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu les dispositions du Code Général des Impôts en matière d’assujettissement à la TVA 
des services d’eau et d’assainissement des collectivités locales, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les contrats de délégation de service public signés avec la SAUR pour le service public 
d’assainissement collectif et pour le service public de distribution de l’eau potable le 22 
décembre 2016, 
 
Considérant la doctrine applicable en matière d’assujettissement à la TVA des redevances 
d’affermage et de droit à déduction de la TVA, 
 
Considérant que les collectivités qui, pour l’exploitation d’un service public en délégation, 
mettent à disposition de l’exploitant les investissements qu’elles ont réalisés sont 
assujetties à la TVA lorsque cette mise à disposition intervient à titre onéreux (point 93 du 
BOI) alors que, antérieurement, elles étaient considérées comme intervenant en tant 
qu’autorité publique et non assujetties à ce titre, 
 
Par conséquent, ces collectivités peuvent déduire la TVA grevant les dépenses 
(d’investissement et de fonctionnement) engagées pour la réalisation de cette activité selon 
les modalités prévues par le droit commun. En contrepartie les recettes de ce budget seront 
assujetties à la TVA. La procédure de transfert est désormais limitée aux seules 
hypothèses dans lesquels les investissements sont mis à la disposition du délégataire à 
titre gratuit ou contre une redevance trop faible pour établir un lien direct entre la 
rémunération et la mise à disposition, 
 
L’entrée en vigueur de cette réforme de la TVA immobilière a été fixée au 1er janvier 2014 
pour tous les nouveaux contrats de délégation de service public signés après cette date, 
 
Considérant que les surtaxes (eau et assainissement dites « parts communales ») perçue 
par la commune de Montech doivent être considérées comme des redevances d’affermage 
en contrepartie de la mise à disposition des investissements, et que la prise d’effet du 
contrat est en date du 1er janvier 2017, il y a lieu d’assujettir le service à la TVA, 
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La procédure de transfert utilisée au cours du précédent contrat avec la SAUR et qui 
consistait à confier au fermier la charge de la récupération de la TVA déductible sur la base 
d’attestations fournies par la commune, avant de procéder au reversement du produit 
perçu, n’a plus lieu de s’appliquer, 
 
Il est proposé afin d’être en conformité avec les textes, d’opter pour l’assujettissement des budgets 
annexes de l’eau et de l’assainissement collectif au régime fiscal de la TVA au 1er janvier 2017, 

 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la commission « finances » du 23 février 
2017, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- Opte pour l’assujettissement au régime fiscal de la TVA au 1er janvier 2017 pour le 
service public de distribution d’eau potable. 

- Opte pour l’assujettissement au régime fiscal de la TVA au 1er janvier 2017 pour le 
service public d’assainissement collectif 

- Autorise Monsieur le Maire à accomplir les formalités nécessaires auprès de 
l’administration fiscale et à procéder aux opérations comptables nécessaires qui en 
découlent. 

 

Monsieur le Maire : A la place de monsieur Guy DAIME, je vais vous parler moi des 
tronçonneuses, souffleuses, débroussailleuses, matériel de maçonnerie, compresseur, 
caisse à outils, perceuse, scie électrique, scie mécanique, matériel de jardinage, jeux de 
tournevis etc. Donc du matériel acquis par la commune mais qui sert au camping pour faire 
simple. 
Lecture du point 14 par monsieur le Maire 
C'est pour ça que je vous demande si vous en êtes d'accord, et si vous n'en êtes pas 
d'accord, vous irez récupérer tous les vis débroussailleuses etc. pour transférer ce matériel 
donc au budget du camping. Je vous remercie pour tous ces outils qui sont désormais et 
qui figurent sur les comptes du budget du camping. 
 
 

14. Transfert d’actifs du Budget Principal de la commune au budget annexe 
du complexe hôtelier plein air  

 
rapporteur : Guy DAIME (remplacé par Monsieur le Maire) 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Considérant qu’un ensemble de matériel acquis (tronçonneuse, souffleur, débroussailleuse, 
matériel de maçonnerie, compresseur, caisse à outils, perceuse, scie électrique, matériel de 
jardinage) par le budget principal de la Commune de Montech figure depuis l’année 2014 à l’état de 
l’actif de ce budget pour une valeur nette comptable de 2 000 €, 
Considérant que ce matériel est utilisé exclusivement par les agents affectés sur le budget du 
complexe hôtelier de plein air et doit donc être transféré à ce budget, 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission « finances » du 23 février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

- De transférer le matériel susmentionné du budget principal de la commune au budget 
annexe du complexe hôtelier de plein air à sa valeur nette comptable soit 2 000 €, 

- De l’autoriser à signer tous actes et documents nécessaires à l’application de la présente 
délibération. 
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La délibération suivante est adoptée : 
 

Délibération n° 2017_03_D18 
Objet : Transfert d’actifs du Budget Principal de la commune au budget annexe du 
complexe hôtelier de plein air 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 

Monsieur le Maire donne lecture 
du rapport suivant : 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Considérant qu’un ensemble de matériel acquis (tronçonneuse, souffleur, 
débroussailleuse, matériel de maçonnerie, compresseur, caisse à outils, perceuse, scie 
électrique, matériel de jardinage) par le budget principal de la Commune de Montech figure 
depuis l’année 2014 à l’état de l’actif de ce budget pour une valeur nette comptable de 
2 000 €, 
 

Considérant que ce matériel est utilisé exclusivement par les agents affectés sur le budget 
du complexe hôtelier de plein air et doit donc être transféré à ce budget, 
 

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission « finances » du 23 février 2017, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- Accepte de transférer le matériel susmentionné du budget principal de la commune 
au budget annexe du complexe hôtelier de plein air à sa valeur nette comptable soit  
2 000 €, 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tous actes et documents nécessaires à 
l’application de la présente délibération. 

 
Monsieur le Maire : Alors, nous en venons maintenant, madame ARAKELIAN n'était pas 
là, au contrat de ruralité. Nouvelle formule assez récente qui permet comme son nom 
l'indique, de favoriser, il faut le dire, les ruraux que nous sommes. La ruralité contrairement 
aux métropoles ou aux grandes villes. 
Lecture du point 15 par monsieur le Maire 
« Infra-départementale » donc ça se fait bien chez nous 
« Un contrat de ruralité pour le territoire du Pôle d'Equilibre des Territoires Ruraux Garonne-
Quercy-Gascogne est en cours de signature » ça a été fait d'ailleurs la semaine dernière ou 
celle d’avant à Vazerac. Vazerac, où est Vazerac ? Non Lizac. 
Le PETR Garonne Quercy Gascogne où je siège et madame ARAKELIAN est titulaire 
d'ailleurs au titre de la Communauté des Communes Grand Sud Tarn-et-Garonne. Deux 
dossiers sont à ce jour mis sur la table : l'aménagement d'une école de musique à vocation 
intercommunale dans l'enceinte de la papeterie pour ceux qui connaissent, sur le site de 
l'ancienne salle des fêtes de la papeterie, le bâtiment que vous avez avec la cheminée que 
vous avez en entrant, ainsi que l'aménagement des espaces sur le site de la papeterie. 
Alors je dois vous dire tout de suite, de façon très officielle, sinon je le dirai à ce micro, nous 
avons voulu très largement, parler d'un aménagement des espaces sur le site, pour dire 
que nous demandons de l'argent pour cibler ensuite la réfection des bâtiments futurs et 
surtout la mise hors d’eau de refaire tous les toits, tous les bâtiments, de ce qu'on appelle 
les cathédrales qui sont en piteux état, et de faire en sorte de les mettre hors d’eau pour les 
sauvegarder. Ni plus ni moins. 
Fin de lecture du point 15 par monsieur le Maire   
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15. Demandes de subvention au titre du contrat de ruralité 

 
rapporteur : Marie-Anne ARAKELIAN (remplacé par Monsieur le Maire) 

 
Considérant les dispositions du comité interministériel aux ruralités du 20 mai 2016 relatives aux 
contrats de ruralité, 
 
Considérant que le contrat de ruralité vise à coordonner et structurer les politiques publiques 
territorialisées, à une échelle infra-départementale,  
 
Considérant que ce contrat accompagne la mise en œuvre d’un projet de territoire à l’échelle du 
bassin de vie concerné, en fédérant l’ensemble des acteurs institutionnels, économiques et 
associatifs, 
 
Considérant qu’un contrat de ruralité pour le territoire du Pôle d’Equilibre des Territoires Ruraux 
Garonne-Quercy-Gascogne est en cours de signature, 

 
Considérant que la commune de Montech a déposé plusieurs projets au titre du contrat de ruralité 
suite à l’appel à projet lancé par le PETR Garonne Quercy Gascogne, à savoir, entre autres : 

- L’aménagement d’une école de musique à vocation intercommunale 
- L’aménagement des espaces sur le site de la papeterie 

 
Considérant qu’il convient de solliciter les différents partenaires financiers pour ces deux projets, 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission « finances » du 23 février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au conseil Municipal : 

 De solliciter la participation financière de l’Europe, de l’Etat, de la Région Occitanie, du 
Département de Tarn-et-Garonne et de la Communauté de communes Grand Sud Tarn-et-
Garonne pour les projets susmentionnés inscrits au contrat de ruralité 2017-2020 du PETR 
Garonne Quercy Gascogne selon les plans de financement suivant : 

- Aménagement d’une école de musique à vocation intercommunale : 

 Europe :  50 000€ 
 Etat :  50 000€ 
 Conseil Régional Occitanie :  50 000€ 
 Conseil Départemental de Tarn-et-Garonne :  50 000€ 
 Communauté de Communes Grand Sud Tarn-et-Garonne :  20 000€ 
 Autofinancement :  120 000€ 

 Total : 340 000€ 

- Aménagement des espaces sur le site de la papeterie : 

 Europe :  200 000€ 
 Etat :  125 000€ 
 Conseil Régional Occitanie :  200 000€ 
 Conseil Départemental de Tarn-et-Garonne :  100 000€ 
 Autofinancement et autres fonds privés :  445 000€ 

 Total : 1 070 000€ 

 
Monsieur le Maire : Voilà la proposition que je vous fais de solliciter la participation 
financière à ces différents partenaires  pour que nous puissions sur un délai de trois ans,  
effectuer ces travaux tels qu'ils vont sont présentés ici , telles que les affectations vous sont 
présentées ici , en précisant bien, et je le fais exprès de vous dire que l'aménagement des 
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espaces c'est un vocable relativement vaste mais qui permet, je vous le dis pour ce qui 
vous concerne, de mettre hors d'eau l'ensemble de ces bâtiments , je ne sais pas si on peut 
dire complexe, de ce site de la papeterie. Y-a-t-il des remarques sur cette proposition de 
demande de subvention ? De financement ? Non ? Nous allons le faire. Pardon, monsieur 
VALMARY. 
 
Monsieur VALMARY : Petit détail monsieur le Maire, l'autofinancement vous venez de dire 
qu'il serait pris par Montech ? Alors que l'aménagement de l'école de musique est à 
vocation intercommunale ? 
 
Monsieur le Maire : Tout à fait. Alors je réponds, là c'est pareil pour la médiathèque. Ce 
sont des structures intercommunales, mais les bâtiments appartiennent à la commune. Ce 
qui fait que là nous allons travailler sur les bâtiments. La vocation intercommunale c'est 
l'école de musique en tant que telle. C'est l'animation, tout comme la médiathèque, tout 
comme bientôt d'autres structures. Les relais lecture etc. c'est intercommunal, mais la 
structure, le bâtiment, lui, est communal.  Et restera toujours communal. C'est pour ça que 
ça y figure dans notre patrimoine. Ça va être toute la difficulté, je crois qu'il faudra qu'on se 
donne un temps un peu spécifique pour cela, maintenant que la Communauté des 
Communes Grand Sud Tarn-et-Garonne est établie, qu'elle commence à marcher, pour 
expliquer aux uns et aux autres ce n'est pas tout à fait simple, j'en conviens, les 
phénomènes des répercussions de l'Intercommunalité sur pas mal de compétences 
obligatoires déjà que nous avons, le camping et le port dont on nous allons parler 
prochainement, et le fait des patrimoines, ce dont disposent les communes , qui mettent à 
disposition pour des œuvres intercommunales, ça en fait partie. Mais sachez d'ores et déjà 
qu'avant d'aller au plus profond du sujet, il faudra qu'on en parle spécifiquement. Monsieur 
COQUERELLE, il faudra prévoir un petit rapport là-dessus quelque chose pour ces 
interférences des bâtiments, du patrimoine, effectivement, et des activités intercommunales 
qui y sont dedans, intercommunales ou pas d'ailleurs. Il faudra voir.  Pour la cas d’espèce, 
ça nous revient à nous de restructurer le bâtiment. Nous sollicitons ces différents 
partenaires, qui sont au nombre de cinq ? Je vous remercie, ainsi sera fait. 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 
 

Délibération n° 2017_03_D19 
Objet : Demande de subvention au titre du contrat de ruralité 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Monsieur le Maire donne lecture 

du rapport suivant : 
 

Considérant les dispositions du comité interministériel aux ruralités du 20 mai 2016 
relatives aux contrats de ruralité, 
 

Considérant que le contrat de ruralité vise à coordonner et structurer les politiques 
publiques territorialisées, à une échelle infra-départementale,  
 

Considérant que ce contrat accompagne la mise en œuvre d’un projet de territoire à 
l’échelle du bassin de vie concerné, en fédérant l’ensemble des acteurs institutionnels, 
économiques et associatifs, 
 

Considérant qu’un contrat de ruralité pour le territoire du Pôle d’Equilibre des Territoires 
Ruraux Garonne-Quercy-Gascogne est en cours de signature, 
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Considérant que la commune de Montech a déposé plusieurs projets au titre du contrat de 
ruralité suite à l’appel à projet lancé par le PETR Garonne Quercy Gascogne, à savoir, 
entre autres : 

- L’aménagement d’une école de musique à vocation intercommunale 
- L’aménagement des espaces sur le site de la papeterie 

 

Considérant qu’il convient de solliciter les différents partenaires financiers pour ces deux 
projets, 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission « finances » du 23 février 2017, 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Accepte de solliciter la participation financière de l’Europe, de l’Etat, de la Région 
Occitanie, du Département de Tarn-et-Garonne et de la Communauté de communes 
Grand Sud Tarn-et-Garonne pour les projets susmentionnés inscrits au contrat de 
ruralité 2017-2020 du PETR Garonne Quercy Gascogne selon les plans de 
financement suivant : 

- Aménagement d’une école de musique à vocation intercommunale : 

 Europe :  50 000€ 
 Etat :  50 000€ 
 Conseil Régional Occitanie :  50 000€ 
 Conseil Départemental de Tarn-et-Garonne :  50 000€ 
 Communauté de Communes Grand Sud Tarn-et-Garonne :  20 000€ 
 Autofinancement :  120 000€ 

 Total : 340 000€ 

- Aménagement des espaces sur le site de la papeterie : 

 Europe :  200 000€ 
 Etat :  125 000€ 
 Conseil Régional Occitanie :  200 000€ 
 Conseil Départemental de Tarn-et-Garonne :  100 000€ 
 Autofinancement et autres fonds privés :  445 000€ 

 Total : 1 070 000€ 
 
 

16. Modification de la demande de subvention pour l’aménagement d’un 
local associatif 

 

rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Vu la Loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010, 
Vu l’article L2334-33 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n° 2015_02_D11 du 06 février 2015 relative à l’acquisition par la commune d’un 
ensemble immobilier comprenant deux parcelles cadastrées section C n° 404 et n°1915, d’une 
superficie totale de 1014 m2 sur lesquelles est construit un local d’une superficie de 520 m2, 
Vu la délibération n°2015_12_17_D07 du 18 décembre 2015 relative à la demande de subvention au 
titre de la DETR (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) et au Conseil Départemental de 
Tarn-et-Garonne pour l’aménagement d’un local associatif, 
Vu la délibération n° 2016_09_D37 du 30 septembre 2016 relative à la modification de la demande 
de subvention pour l’aménagement d’un local associatif 
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Considérant  la volonté de la Commune de développer les équipements proposés au tissu associatif 
local, en particulier sportif, et de renforcer l’attractivité à proximité du centre ville et des équipements 
publics existants, 
Considérant que la commune envisage l’aménagement de ce local qui aura une vocation multi-
activité (sportive et associative), 
Considérant que ce projet va bénéficier du soutien de l’Etat au titre de la « Dotation d’Equipement 
des Territoires Ruraux » à hauteur de 25% d’un montant de travaux plafonné à 500 000 € HT soit 
125 000 €, 
Considérant que ce projet pourrait bénéficier du soutien de la Communauté de communes, du 
Conseil Départemental de Tarn-et-Garonne, du Conseil Régional Occitanie et de l’Europe au titre du 
programme européen LEADER, 
Considérant que ce projet est estimé actuellement à 502 000 € HT, 
Considérant qu’il convient de préciser le plan de financement de l’opération, 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission « finances » du 23 février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  
 

 De solliciter la participation financière de la Région Occitanie, de l’Europe au titre du 
programme européen Leader, du Département de Tarn-et-Garonne et de la Communauté de 
Communes Grand Sud Tarn-et-Garonne selon le plan de financement suivant : 

Etat (DETR) 125 000 € 
Région Occitanie 35 000 € 
Département de Tarn-et-Garonne 91 500 € 
Communauté de Communes GSTG 25 100 € 
Europe FEADER (LEADER) 100 400 € 
Autofinancement 125 000 € 

TOTAL  502 000 € 

 De l’autoriser à prendre toutes les mesures et à signer tous actes et documents 
nécessaires à l’application de la présente délibération. 

 

Monsieur le Maire :  Alors modification de la demande de subvention pour l'aménagement 
d'un local associatif. Je vous dis tout de suite qu'il s'agit de l'immeuble Soulié, on l'appelle 
toujours comme ça, vous voyez tous où c’est, avenue André Bonnet en face la 
gendarmerie. Nous avons mis en place tout un système pour faire en sorte qu'il y ait deux 
club house et une salle d'activité, de réunion, peu importe une salle associative.   
Il lit le point 16 
« Considérant que ce projet est estimé actuellement à 502 000 € HT », je dois apporter un 
rectificatif à ce jour puisque j'ai reçu il y a peu de jours, une modification du plan de 
financement qui s'est rajouté de 200 000 euros, vu que nous allons en profiter pour édifier 
une chaufferie centrale. Est-ce que vous voyez tous où ça se situe ça ? Sur ce secteur, il 
est donc prévu de chauffer et d'alimenter en eau chaude ces deux club house et de 
chauffer effectivement la salle d'activité, de sport, et tant que nous y sommes, vu les 
consommations que nous constatons au gymnase Launet ainsi qu'au vestiaire du rugby qui 
sont à côté, nous allons faire une chaufferie centrale qui va permettre d'alimenter en eau 
chaude en chauffage, et en production d'eau chaude pour les douches etc., l'ensemble de 
tout ce qui se passe autour.  Il y a donc une augmentation de la prestation puisque d'un 
petit chauffage qu'on aurait pu avoir pour ces trois locaux, on passe à un chauffage 
beaucoup plus économique pour la suite sur l’ensemble. D'où le fait qu'il y ait effectivement 
200 000 euros de plus, en plus de l'aménagement d'une cuisine, dans des clubs houses, un 
plus petit le Basket Ball, et dans le club house du rugby un aménagement de cuisine plus 
conséquent, aux normes bien sûr ce qui fait que le tout fera 200 000 euros de plus. Je vous 
annonce aujourd'hui le fait que ce ne sera pas 502 000€ mais 702 000€. Vous avez le plan 
de financement qui est au dos. Pour le moment nous l'avons mis comme cela à 502 000 
euros, il faut le porter à 702 000 euros. Madame RABASSA, vous vouliez parler. 
 
Madame RABASSA : J'imagine qu'il faudra revoir le plan de financement. 
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Monsieur le Maire : C'est ce que j'ai dit. 
 
Madame RABASSA : Il y aura, je ne dis pas tout mais pour une grande partie des 
dépenses, des possibilités de financement : 500 000 + 200 000 soit 700 000 euros plus 
l’achat de l'immeuble Soulié, si je me rappelle bien c'était 341 000 euros ? 
 
Monsieur le Maire :  C'est ça, payable en 3 ans. 
 
Madame RABASSA : Sur 3 ans. 
 
Monsieur le Maire : On arrive , au bout je crois. 2017 c'est la dernière année. Pour 
l'acquisition. 
 
Madame RABASSA : Est-ce qu'il serait possible au niveau de l'ensemble du conseil 
municipal d'avoir, si ça existe déjà, j'imagine que oui un plan de masse, des différents 
ateliers et salles qui sont prévus sur le site ? Pour avoir une petite idée, s 'il vous plaît ? 
Pour la prochaine fois ? 
 
Monsieur le Maire : Tout à fait les plans existent, puisque les architectes ont refixé les 
tarifs en fonction de cette évolution.  Nous avons travaillé très étroitement avec les deux 
clubs concernés, le basket-ball et le rugby, pour voir un peu les attentes des uns et des 
autres, confronté le raisonnable et le possible avec nos financements et leur desiderata. 
Ces plans existent en effet. Ça a été vu en commission de quoi ça ? Commission 
Finances ? Qui est le président de la Commission Finances, c'est elle, c'est Chantal 
MONBRUN. Il aurait fallu poser la question à ce moment-là, elle vous aurait montré, illico 
en montant dans mon bureau, les plans utiles et nécessaires. Mais ils sont à votre 
disposition. 
 
Madame RABASSA : J'étais à la dernière commission Finances, je n'ai pas vu de plan. 
 
Monsieur le Maire : Oui bien sûr, on me les a demandés. 
 
Madame RABASSA : Je vous le demande officiellement en conseil municipal. Avec les 
modifications qui viennent d'arriver. Je vous remercie. 
 
Monsieur le Maire : Oui parce que l'appel d'offres va être lancé. On va sélectionner les 
entreprises. C'est parti, c'est une affaire qui est partie. Monsieur COQUERELLE, il faut 
produire 28 ou 29 plans qu'on a, par mail. C'est plus simple.  Nous les avons. C'est une 
affaire qui est partie. Ce n'est pas trop tôt mais elle est partie. Vous avez compris la 
philosophie du sujet, ça fait un moment qu'on l'explique. Sur le côté stade, il y aura les deux 
club house qui donneront directement accès aux sportifs, une césure, une cloison, plus 
qu’une cloison, un mur, qui ceint parfaitement la salle d'activités, de réunion, sur le côté 
avenue André Bonnet. Il n'y a pas de possibilité, de passer de l'un à l'autre. Mesure de 
sécurité, mesure d'autonomie des clubs, mesure d'autonomie pour la salle polyvalente. 

 



COMPTE RENDU 
Séance du 07 mars 2017 

 ________________________________________________________________________________  
 

Page 78 sur 95 

La délibération suivante est adoptée : 
 

Délibération n° 2017_03_D20 
Objet : Modification de la demande de subvention pour l’aménagement d’un local 
associatif. 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Monsieur le Maire donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu la Loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010, 
 
Vu l’article L2334-33 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° 2015_02_D11 du 06 février 2015 relative à l’acquisition par la commune d’un 
ensemble immobilier comprenant deux parcelles cadastrées section C n° 404 et n°1915, d’une 
superficie totale de 1014 m2 sur lesquelles est construit un local d’une superficie de 520 m2, 
 
Vu la délibération n°2015_12_17_D07 du 18 décembre 2015 relative à la demande de subvention au 
titre de la DETR (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) et au Conseil Départemental de 
Tarn-et-Garonne pour l’aménagement d’un local associatif, 
 
Vu la délibération n° 2016_09_D37 du 30 septembre 2016 relative à la modification de la demande 
de subvention pour l’aménagement d’un local associatif 
 
Considérant la volonté de la Commune de développer les équipements proposés au tissu associatif 
local, en particulier sportif, et de renforcer l’attractivité à proximité du centre-ville et des équipements 
publics existants, 
 
Considérant que la commune envisage l’aménagement de ce local qui aura une vocation multi-
activité (sportive et associative), 
 
Considérant que ce projet va bénéficier du soutien de l’Etat au titre de la « Dotation d’Equipement 
des Territoires Ruraux » à hauteur de 25% d’un montant de travaux plafonné à 500 000 € HT soit 
125 000 €, 
 
Considérant que ce projet pourrait bénéficier du soutien de la Communauté de communes, du 
Conseil Départemental de Tarn-et-Garonne, du Conseil Régional Occitanie et de l’Europe au titre du 
programme européen LEADER, 
 
Considérant que ce projet est estimé actuellement à 502 000 € HT, 
 
Considérant qu’il convient de préciser le plan de financement de l’opération, 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission « finances » du 23 février 2017, 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 
 Accepte de solliciter la participation financière de la Région Occitanie, de l’Europe au titre 

du programme européen Leader, du Département de Tarn-et-Garonne et de la Communauté 
de Communes Grand Sud Tarn-et-Garonne selon le plan de financement suivant : 

 
Etat (DETR) 125 000 € 
Région Occitanie 35 000 € 
Département de Tarn-et-Garonne 91 500 € 
Communauté de Communes GSTG 25 100 € 
Europe FEADER (LEADER) 100 400 € 
Autofinancement 125 000 € 

TOTAL  502 000 € 
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 Autorise Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures et à signer tous actes et 
documents nécessaires à l’application de la présente délibération. 

 
Monsieur le Maire : Bien alors il faudrait désigner un délégué titulaire et un délégué 
suppléant à la commission locale d'évaluation des charges transférées ( CLECT) qui est 
une commission, on ne peut plus, fondamentale, puisque, madame DOSTES, vous allez 
voir, puisque cette CLECT est terrible, c'est elle qui va faire en sorte de compenser, 
d'étudier , de négocier des transferts de charges en matière de compétence pour la 
Communauté de Communes Grand Sud Tarn-et-Garonne, et notre commune, pour ne 
parler que de la nôtre, et des 27 autres communes.  Madame LAVERON vous essayez de 
nous expliquer ça. 
 

17. Désignation d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant à la 
commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) 

 
rapporteur : Guy DAIME (remplacé par Madame LAVERON) 

 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 2017.01.07-05 du 7 janvier 2017 relative à la 
création d’une commission locale d’évaluation des charges transférées entre la commune Grand Sud 
Tarn-et-Garonne et ses communes membres, 
Considérant que cette commission est composée de 29 membres à savoir la Présidente de la 
Communauté de Communes, le vice-président chargé des finances, d’un délégué titulaire et d’un 
délégué suppléant par commune, 
Considérant que les modalités de désignation sont laissées à la libre appréciation de chaque 
commune, à savoir : désignés par le Maire ou le conseil municipal, 
Considérant qu’il a été proposé lors de la réunion de la commission « intercommunalité et 
tourisme » de désigner en qualité de délégué titulaire : Madame Chantal MONBRUN et délégué 
suppléant : Monsieur Yves PERLIN, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

- De désigner en qualité de délégué titulaire à la CLECT de la Communauté de Communes 
Grand Sud Tarn-et-Garonne : Madame Chantal MONBRUN et en qualité de délégué 
suppléant : Monsieur Yves PERLIN. 
 

Monsieur le Maire : « désignés par le Maire ou le conseil municipal » Oui madame 
LAVERON, il faut bien noter que je peux le faire sans vous consulter, mais je préfère vous 
consulter, et désigner son titulaire et son suppléant. 
 
Madame LAVERON : Tout à fait. 
 
Monsieur le Maire : Merci. Y-a-t-il des objections à ce que ces deux personnages de notre 
commune siègent à cette fameuse CLECT ? Et vous ne serez pas de trop d'être deux, vous 
allez voir, parce qu'elle va se réunir souvent, et de façon intense. Merci pour eux. 
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La délibération suivante est adoptée : 
 

Délibération n° 2017_03_D21 
Objet : Désignation d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant à la Commission 
Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
 

Le rapporteur donne lecture 
du rapport suivant : 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2017.01.07-05 du 7 janvier 2017 relative à la 
création d’une commission locale d’évaluation des charges transférées entre la commune Grand Sud 
Tarn-et-Garonne et ses communes membres, 
 

Considérant que cette commission est composée de 29 membres à savoir la Présidente de la 
Communauté de Communes, le vice-président chargé des finances, d’un délégué titulaire et d’un 
délégué suppléant par commune, 
 

Considérant que les modalités de désignation sont laissées à la libre appréciation de chaque 
commune, à savoir : désignés par le Maire ou le conseil municipal, 
 

Considérant qu’il a été proposé lors de la réunion de la commission « intercommunalité et 
tourisme » de désigner en qualité de délégué titulaire : Madame Chantal MONBRUN et délégué 
suppléant : Monsieur Yves PERLIN, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- Désigne en qualité de délégué titulaire à la CLECT de la Communauté de Communes Grand 
Sud Tarn-et-Garonne : Madame Chantal MONBRUN et en qualité de délégué suppléant : 
Monsieur Yves PERLIN. 

 

Monsieur le Maire : Et donc dès qu'elle sera mise en place, vous serez convoqués pour y 
participer et ça ne saurait tarder. Monsieur TAUPIAC, on en vient aux créations des 
emplois, aux créations d’emplois en général et en suppression souvent de l'autre côté. 
 
 

18. Création d’un emploi permanent de chef de service de police 
municipale à temps complet 

 
rapporteur :Gérard TAUPIAC 

 
Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique 
Territoriale ; 
Considérant qu’aux termes de l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 les emplois sont créés 
par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. La délibération précise le grade ou, le 
cas échéant, les grades correspondant à l'emploi créé ; 
Considérant qu’en raison de l’inscription sur la liste d’aptitude dressée au titre de la promotion 
interne d’un agent ; il conviendrait de créer un emploi permanent à temps complet ; 
Considérant qu’il est proposé d’inscrire au tableau des effectifs du personnel à compter du 13 mars 
2017 ; 
 

Nombre 
d’emplois 

Grade 
Nature des fonctions 

Niveau de recrutement 

Temps de 
travail 

Hebdomadaire 

1 
Chef de service 

de police 
municipale 

Responsable de l’organisation et de l’exécution de 
la police du Maire - Diplôme de niveau IV 

 
35h 
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Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la commission « personnel » du 22 février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

 D’accepter les propositions ci-dessus dans les conditions précitées ; 

 De le charger, de procéder à toutes les démarches nécessaires au recrutement de l’agent ; 

 De dire que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges afférentes de l’agent 
nommé dans l’emploi seront disponibles et inscrits au budget 2017 de la collectivité aux 
articles et chapitre prévus à cet effet. 

 
Monsieur le Maire : Bien, y-a-t-il des oppositions ? Vous avez tous compris, il s'agit d'une 
modification de grade c'est ça ? 
 
Monsieur TAUPIAC : Oui c'est une promotion interne. 
 
Monsieur le Maire : Une promotion interne, pas de problème ? C'est automatique dans la 
fonction publique territoriale. Enfin c'est automatique, en fonction des concours passés, et 
de l'ancienneté.   
 
Monsieur TAUPIAC : Sur deux agents proposés monsieur le Maire, il y en a eu un de 
retenu. 
 
Monsieur le Maire : Sur deux agents proposés me dit-on, au plan départemental ? 
 
Monsieur TAUPIAC : Au plan départemental. 
 
Monsieur le Maire : Un de retenu, et c'est chez nous ? 
 
Monsieur TAUPIAC : Deux en promotion interne, au niveau de la commune. 
 
Monsieur le Maire : C'est tombé sur la plus jeune, en tous cas, sur le chef de service de 
police municipale. Madame RABASSA. 
 
Madame RABASSA : Vous pouvez repréciser ce que vous avez dit monsieur TAUPIAC ? 
 
Monsieur TAUPIAC : Il y avait deux propositions de promotion interne, sur les deux, il y en 
a une qui a été retenue. 
 
Madame RABASSA : On peut savoir le nom ? 
 
Monsieur le Maire : Pas en séance publique. 
 
Madame RABASSA : Qui a l'autorité pour retenir la personne, c'est vous, monsieur le 
Maire ? 
 
Monsieur le Maire : C'est le chef du personnel, c'est moi. Mais en aparté si vous voulez, je 
pourrai vous le dire. Pas en public. 
 
Monsieur TAUPIAC : Non mais monsieur le Maire de toute façon ces candidatures, ce sont 
les gens qui ont, qui pouvaient prétendre à un avancement de grade, donc c'est bien lié à 
l'ancienneté et ça doit être précisé. Sur les deux qui pouvaient prétendre avec leur 
ancienneté à l'avancement de grade, sur les deux, il y en a un qui a été retenu. 
 
Monsieur le Maire : Voilà c'est dit. Bien c'est bon ? 
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La délibération suivante est adoptée : 
 
 

Délibération n° 2017_03_D22 
Objet : Création d’un emploi permanent de chef de service de police municipale à 
temps complet. 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
 
Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à la Fonction 
Publique Territoriale ; 
 
Considérant qu’aux termes de l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 les emplois 
sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. La délibération 
précise le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l'emploi créé ; 
 
Considérant qu’en raison de l’inscription sur la liste d’aptitude dressée au titre de la 
promotion interne d’un agent ; il conviendrait de créer un emploi permanent à temps 
complet ; 
 
Considérant qu’il est proposé d’inscrire au tableau des effectifs du personnel à compter du 
13 mars 2017 ; 
 

Nombre 
d’emplois Grade 

Nature des fonctions 
Niveau de recrutement 

Temps de 
travail 

Hebdomadaire 

1 
Chef de service 

de police 
municipale 

Responsable de l’organisation et de 
l’exécution de la police du Maire - Diplôme de 

niveau IV 
35 h 

 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la commission « personnel » du 22 février 
2017, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Accepte les propositions ci-dessus dans les conditions précitées ; 
 

 Charge Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires au 
recrutement de l’agent ; 

 

 Dit que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges afférentes de 
l’agent nommé dans l’emploi seront disponibles et inscrits au budget 2017 de la 
collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet. 

 
Monsieur le Maire : Mettons qu'on n'accepte pas ça, qu'est-ce qu'il se passerait ? Il faut 
que ça passe en délibération. Madame DECOUDUN n'est pas là, donc au pied levé je vais 
la remplacer pour ce qui concerne le recrutement en terme d'un contrat unique d'insertion. 
En vous disant tout de suite, que ce rapport est faux. Faux pourquoi ? Ce n'est pas trop 
grave, vous allez le voir tout de suite. Sinon, je ne le prendrais pas avec autant de sérénité. 
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19. Recrutement d’un agent en contrat unique d’insertion 

 
rapporteur : Isabelle DECOUDUN (remplacée par Monsieur le Maire) 

 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique 
Territoriale ; 
Considérant que depuis le 1er janvier 2010 est entré en vigueur le nouveau « contrat unique 
d’insertion » (CUI) créé par la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008, et du décret n°2009-1442 du 
25 novembre 2009 relatif au CUI annulé et remplacé par la circulaire DGEFP N° 2010-25 du 21 
décembre 2010 et l’arrêté préfectoral du 31 décembre 2010 ; 
Considérant qu’il pourrait être envisagé le recrutement d’un agent à raison de 35 heures par 
semaine pour une durée d’un an, renouvelable, en vertu des nouveaux textes, soit pour la période du 
21 avril 2017 au 20 avril 2018 et ceci dans le cadre du contrat unique d’insertion ; 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la commission « personnel » du 22 février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

 D’approuver le recrutement d’un agent en contrat unique d’insertion à 35 heures 
hebdomadaires à compter du 21 avril 2017 pour une durée d’un an, renouvelable ; 

 De le charger de procéder à toutes les démarches nécessaires au recrutement de cet agent 
et de signer le contrat de travail de droit privé, et rémunéré sur la base du SMIC ;  

 De dire que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges afférentes de l’agent 
nommé dans l'emploi seront disponibles et inscrits au budget 2017 de la collectivité aux 
articles et chapitre prévus à cet effet. 

 
Monsieur le Maire : « par semaine pour une durée de six mois » C'est là où c'est faux ce 
n'est pas une durée de six mois, c'est une durée d’un an. Puisqu'on on n'a pas le droit de 
recruter un CUI pour 6 mois. Donc c'est là la grande faute, c'est un an, renouvelable en 
vertu des nouveaux textes soit pour la période du 21 avril 2017 au 21 avril 2018. Et ceci 
dans le contrat unique d’insertion. Voilà la faute que j'ai commise en vous soumettant par 
écrit, ou par mail je ne sais pas comment, ce rapport n°19. Il n'empêche que l'avis favorable 
à l'unanimité de la commission « Personnel » du 22 février a été obtenu sans savoir les 
pauvres, qu’effectivement c'était pour un an, et non pour six mois. Voilà l'erreur que j'ai 
introduite dans ce rapport. Des CUI, contrats uniques d'insertion, qui souvent sont à 
destination de personnes en difficulté sociale. Y-a-t-il des objections à ce que nous 
recrutions un agent en contrat unique d'insertion, pour une année à savoir du 21 avril de 
cette année au 21 avril de l'an prochain c'est-à-dire 2018 ? Non ? C'est bien. Ainsi sera fait. 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 

Délibération n° 2017_03_D23 
Objet : Recrutement d’un agent en contrat unique d’insertion 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Monsieur le Maire donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à la Fonction 
Publique Territoriale ; 
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Considérant que depuis le 1er janvier 2010 est entré en vigueur le nouveau « contrat 
unique d’insertion » (CUI) créé par la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008, et du décret 
n°2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au CUI annulé et remplacé par la circulaire 
DGEFP N° 2010-25 du 21 décembre 2010 et l’arrêté préfectoral du 31 décembre 2010 ; 
 
Considérant qu’il pourrait être envisagé le recrutement d’un agent à raison de 35 heures 
par semaine pour une durée d’un an, renouvelable, en vertu des nouveaux textes, soit pour 
la période du 21 avril 2017 au 20 avril 2018 et ceci dans le cadre du contrat unique 
d’insertion ; 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la commission « personnel » du 22 février 
2017, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Approuve le recrutement d’un agent en contrat unique d’insertion à 35 heures 
hebdomadaires à compter du 21 avril 2017 pour une durée d’un an, renouvelable ; 

 

 Charge Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires au 
recrutement de cet agent et de signer le contrat de travail de droit privé, et rémunéré 
sur la base du SMIC ;  

 

 Dit que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges afférentes de 
l’agent nommé dans l'emploi seront disponibles et inscrits au budget 2017 de la 
collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet. 

 
Monsieur le Maire : Nous poursuivons. Monsieur TAUPIAC toujours lui. Un emploi lié à un 
accroissement temporaire d'activité à temps complet. 

 

20. Création d’un emploi lié à un accroissement temporaire d’activité à 
temps complet 

 
rapporteur : Bernard LOY 

 
Vu l’article 3.1° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, 
Considérant qu’afin de répondre à une surcharge de travail existant au service de restauration 
scolaire de la collectivité, il conviendrait de créer un emploi non permanent à temps complet et de 
voter un crédit au chapitre du budget correspondant à l’emploi. 
 
Considérant qu’il conviendrait d’inscrire au Tableau des Emplois annexé au budget principal 2017 
de la Commune de Montech. 
 

Période 
Nombre 
d’emploi 

Grade 
Nature des 
fonctions 

Temps de travail 
Hebdomadaire 

Du 13 mars 2017 
au 31 août 2017 

(12 mois maximum sur 18 
mois) 

1 
Adjoint technique 

territorial 

Agent polyvalent 
de restauration 

scolaire 
35h 

 
L’agent devra justifier d’un diplôme en restauration (minimum CAP). 
La rémunération de l’agent contractuel sera calculée sur la base de l’indice brut en référence au 1er 
échelon du grade. 
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Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la commission « personnel » du 22 février 2017, 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

 D’accepter les propositions ci-dessus ; 

 De le charger de procéder à toutes les démarches nécessaires au recrutement de l’agent, et 
signer le contrat et les éventuels avenants ; 

 De dire que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges afférentes de l’agent 
nommé dans l’emploi seront disponibles et inscrits au budget 2017 de la collectivité aux 
articles et chapitre prévus à cet effet. 
 

Monsieur le Maire : Merci. Donc c’est pour la période du 13 mars au 31 août pour la 
cantine. Monsieur VALMARY, monsieur PERLIN après. 
 
Monsieur VALMARY : Une petite précision monsieur le Maire. Ça concerne le 20 et le 21. 
Est-ce que ce poste est créé temporairement pour un accroissement temporaire d’activité 
ou parce qu'il y a des défections de personnel ? 
 
Monsieur le Maire : Attendez, monsieur PERLIN ensuite.   
 
Monsieur PERLIN : Juste une précision. C'est un accroissement temporaire pour la 
cantine, pour la restauration mais normalement juillet et août, il n'y a plus de période 
scolaire là ?  Et on voit qu'il est jusqu'au 31 août. 
 
Monsieur le Maire : Merci. Pour répondre de suite à monsieur PERLIN, la cantine 
fonctionne toujours parce qu'il y a les prestations de repas pour les centres de loisirs, les 
ALSH. Ensuite, monsieur TAUPIAC êtes-vous en mesure de répondre ? Il n'est pas en 
mesure. Monsieur COQUERELLE peut-être. 
 
Monsieur COQUERELLE : Sur la délibération 20, c'est un agent qui est déjà en poste, qui 
est à la fin de son emploi d'avenir. Son emploi d'avenir se termine le 12 mars. 
L'accroissement temporaire d'activité est de poursuivre jusqu'à la fin de la période scolaire, 
jusqu'à la rentrée en fait. Pour ne pas enlever un agent en plein milieu de la période 
scolaire. 
 
Monsieur le Maire : D'accord. Donc il faudra revoir ça en septembre, s'il ne fait pas défaut 
ou quoi. Attendez on est au 20, à la cantine. Je pose la question moi. Est-ce que ça veut 
dire que dès la rentrée scolaire, il faudra voir s'il est toujours utile ce temps ou pas, parce 
que ça semblerait dire ça. On le verra tout à fait. Et pour le 21 donc madame MONBRUN. 
Partant du principe, c'est d'accord pour celui-ci ? Je consulte de mes yeux vifs encore, le 
conseil municipal. C'est d'accord. 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 

Délibération n° 2017_03_D24 
Objet : Création d’un emploi lié à un accroissement temporaire d’activité à temps 
complet 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu l’article 3.1° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, 
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Considérant qu’afin de répondre à une surcharge de travail existant au service de 
restauration scolaire de la collectivité, il conviendrait de créer un emploi non permanent à 
temps complet et de voter un crédit au chapitre du budget correspondant à l’emploi. 
 
Considérant qu’il conviendrait d’inscrire au Tableau des Emplois annexé au budget 
principal 2017 de la Commune de Montech. 
 

Période 
Nombre 
d’emploi Grade 

Nature des 
fonctions 

Temps de travail 
Hebdomadaire 

Du 13 mars 2017 
au 31 août 2017 

(12 mois maximum / 18 mois) 
1 

Adjoint technique 
territorial 

Agent polyvalent 
de restauration 

scolaire 
35h 

 
L’agent devra justifier d’un diplôme en restauration (minimum CAP). 

La rémunération de l’agent contractuel sera calculée sur la base de l’indice brut en 
référence au 1er échelon du grade. 
 

Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la commission « personnel » du 22 février 
2017, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Accepte les propositions ci-dessus ; 
 

 Charge Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires au 
recrutement de l’agent, et signer le contrat et les éventuels avenants ; 
 

 Dit que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges afférentes de 
l’agent nommé dans l’emploi seront disponibles et inscrits au budget 2017 de la 
collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet. 

 
Monsieur le Maire :  Pour le dossier 21. 
 
Madame MONBRUN :  Ça n'a rien à voir avec la cantine. C'est administratif, ça concerne le 
volet communication en mairie. Nous avons une employée qui « glisse » sur le camping, 
donc nous avons besoin d'un mi-temps, d'une personne qualifiée pour nous aider sur la 
communication. 
 

21. Création d’un emploi lié à un accroissement temporaire d’activité à 
temps non complet 

 
rapporteur : Chantal MONBRUN 

 
Vu l’article 3.1° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, 
Considérant qu’afin de répondre aux besoins du service administratif de la Collectivité en matière 
de communication, il conviendrait de créer un emploi non permanent à temps non complet et de 
voter un crédit au chapitre du budget correspondant à l’emploi. 
Considérant qu’il conviendrait d’inscrire au Tableau des Emplois annexé au budget principal 2017 
de la Commune de Montech. 
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Période 
Nombre 
d’emploi 

Grade 
Nature des 
fonctions 

Temps de travail 
Hebdomadaire 

Du 13 mars 2017 au 13 
octobre 2017 (12 mois 
maximum sur 18 mois) 

1 
Adjoint 

administratif 
territorial 

Agent polyvalent 
des services 

administratifs – 
spécialité 

communication 

20 h 30 mn 

 
L’agent devra être en possession d’un diplôme de niveau IV. 
La rémunération de l’agent contractuel sera calculée sur la base de l’indice brut en référence au 1er 
échelon du grade. 
Considérant l’avis favorable de la commission « personnel » du 22 février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

 D’accepter les propositions ci-dessus ; 

 De le charger de procéder à toutes les démarches nécessaires au recrutement de l’agent, et 
signer le contrat et les éventuels avenants ; 

 De dire que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges afférentes de l’agent 
nommé dans l’emploi seront disponibles et inscrits au budget 2017 de la collectivité aux 
articles et chapitre prévus à cet effet. 

 
Monsieur le Maire :  Merci. Des remarques, des commentaires sur cette création 
d'emploi ? Madame RABASSA. 
 
Madame RABASSA :  Abstention pour deux voix. 
 
Monsieur le Maire : Vous vous abstenez. Il s'agit d'un mi-temps c'est ça ? Un petit peu 
plus. Monsieur PERLIN. 
 
Monsieur PERLIN : Donc au 05 octobre, il n'y a plus de surcroît de charges en 
communication ? 
 
Monsieur le Maire : Alors c'est prévu du 13 mars au 13 octobre. Sûrement que si. Là on le 
crée pour le moment. C'est ça que ça veut dire. Qui c'est qui le demande ? Madame 
MONBRUN. 
 
Madame MONBRUN : On va dire que c'est une période test pour voir si la personne 
convient ou ne convient pas. Et éventuellement voir si elle est encline à nous servir à 
proprement dans la communication, on peut la stagiairiser à la sortie. 
 
Monsieur le Maire : Je rappelle que dans cette municipalité, jusqu'il y a peu, deux ou trois 
ans, trois ou quatre ans, il y avait un poste à temps complet d'agent « communiquant ». De 
communication. Et ça fait défaut. Vous avez vu le bulletin municipal, le dernier ? On a mis 
quasiment six mois à pouvoir le produire, à le sortir. Notre commune mérite quand même 
qu'il y ait un mi-temps au moins de communication pour voir tout ce que nous faisons les 
uns et les autres en matière de développement de notre cité. Pas d'opposition ? Si, il y avait 
deux abstentions. 
 
Monsieur le Maire : Monsieur TAUPIAC a quelque chose à rajouter ? 
 
Monsieur TAUPIAC : Je tiens à faire remarquer que ce n'est qu'un glissement. 
 
Monsieur le Maire :  Oui ça a été dit. 
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Monsieur TAUPIAC : La personne qui faisait ça jusqu'à présent glisse à 0,50 % sur 
l'Intercommunalité. Donc en fait, on crée un peu plus d’un demi-emploi. En fait on crée 2 
heures 30 minutes, ou trois heures. Trois heures. 
 
Monsieur le Maire : C’est-à-dire que d'un poste à temps plein, ce poste à temps plein 
ayant glissé, c'est le terme qui a été employé, glissé d'un mi-temps, il reste un mi-temps. 
Donc on crée un poste à mi-temps mais on ne crée pas la charge financière qui va avec, 
puisque le poste existe. Voilà. Pour ceux qui le souhaitent, en dehors du conseil municipal, 
on peut parler de nom, pour mieux comprendre. Il y avait 2 abstentions je crois ?   
 
Madame RABASSA : 2 abstentions. 
 
Monsieur le Maire : Résolues ? Des vraies abstentions. 
 
Madame RABASSA : Des vraies abstentions. 2 abstentions résolues monsieur le Maire. 
 
Monsieur le Maire : Ainsi sera fait nous verrons cela très prochainement d'ailleurs.  
 
La délibération suivante est adoptée : 
 
 

Délibération n° 2017_03_D25 
Objet : Création d’un emploi lié à un accroissement temporaire d’activité à temps non 
complet 
Votants : 29 Abstentions : 2 Exprimés : 27 Contre : 0 Pour : 27 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu l’article 3.1° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, 
 
Considérant qu’afin de répondre aux besoins du service administratif de la Collectivité en 
matière de communication, il conviendrait de créer un emploi non permanent à temps non 
complet et de voter un crédit au chapitre du budget correspondant à l’emploi. 
 
Considérant qu’il conviendrait d’inscrire au Tableau des Emplois annexé au budget 
principal 2017 de la Commune de Montech. 
 

Période 
Nombre 
d’emploi Grade 

Nature des 
fonctions 

Temps de 
travail 

Hebdomadaire 

Du 13 mars 2017 au 13 
octobre 2017 (12 mois 
maximum sur 18 mois) 

1 
Adjoint 

administratif 
territorial 

Agent polyvalent 
des services 

administratifs – 
spécialité 

communication 

20 h 30 mn 

 
L’agent devra être en possession d’un diplôme de niveau IV. 
La rémunération de l’agent contractuel sera calculée sur la base de l’indice brut en 
référence au 1er échelon du grade. 

 
Considérant l’avis favorable de la commission « personnel » du 22 février 2017, 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
 

 Accepte les propositions ci-dessus ; 
 

 Charge Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires au 
recrutement de l’agent, et signer le contrat et les éventuels avenants ; 
 

 Dit que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges afférentes de 
l’agent nommé dans l’emploi seront disponibles et inscrits au budget 2017 de la 
collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet. 

 
 
Monsieur le Maire : Monsieur SOUSSIRAT, va nous parler de la création d'un emploi. Là 
c'est la plomberie. 
 
Monsieur SOUSSIRAT : Pour répondre à toute question qui ne manquerait pas d’arriver, 
c'est le remplacement d'un départ à la retraite, pour procéder au recrutement d'un plombier. 

 

22. Création d’un emploi lié à un accroissement d’activité saisonnière à 
temps complet 

 
rapporteur : Bruno SOUSSIRAT 

 
Vu l’article 3.2° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, 
Considérant qu’en raison des besoins liés à un accroissement d’activité saisonnière aux services 
techniques de la collectivité, il conviendrait de créer un emploi non permanent à temps complet et de 
voter un crédit au chapitre du budget correspondant à l’emploi. 
Considérant qu’il conviendrait d’inscrire au Tableau des Emplois annexé au budget principal 2017 
de la Commune de Montech. 
 

Période 
Nombre 
d’emploi 

Grade 
Nature des 
fonctions 

Temps de travail 
Hebdomadaire 

Du 1er mai 2017 au 31 
octobre 2017 

(6 mois maximum sur 
12 mois) 

1 
Adjoint 

technique 
territorial 

Agent polyvalent 
des services 
techniques – 

spécialité 
plomberie 

35 h 

 
L’agent devra justifier d’un diplôme en plomberie (minimum CAP). 
La rémunération de l’agent contractuel sera calculée sur la base de l’indice brut en référence au 3ème 
échelon du grade. 
Considérant l’avis favorable de la commission « personnel » du 22 février 2017, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

 D’accepter les propositions ci-dessus ; 

 De le charger de procéder à toutes les démarches nécessaires au recrutement de l’agent, et 
signer le contrat et les éventuels avenants ; 

 De dire que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges afférentes de l’agent 
nommé dans l’emploi seront disponibles et inscrits au budget 2017 de la collectivité aux 
articles et chapitre prévus à cet effet. 

 
Monsieur le Maire : Merci monsieur SOUSSIRAT. Donc un plombier part à la retraite donc 
on le remplace par un autre plombier. Et on se donne le temps, là aussi six mois, voire 
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douze mois, de faire en sorte ou de voir s'il convient à ce poste de plombier. Y-a-t-il des 
remarques là-dessus ? Madame RABASSA, vous abstenez-vous sur ce plombier ? 
 
Madame RABASSA : Bien sûr, je ne m'abstiens pas, c'est un départ à la retraite et c'est 
bien expliqué. 
 
Monsieur le Maire : Merci. 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 
 

Délibération n° 2017_03_D26 
Objet : Création d’un emploi lié à un accroissement d’activité saisonnière à temps 
complet. 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Monsieur le Maire donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu l’article 3.2° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, 

 
Considérant qu’en raison des besoins liés à un accroissement d’activité saisonnière aux 
services techniques de la collectivité, il conviendrait de créer un emploi non permanent à 
temps complet et de voter un crédit au chapitre du budget correspondant à l’emploi. 
 
Considérant qu’il conviendrait d’inscrire au Tableau des Emplois annexé au budget 
principal 2017 de la Commune de Montech. 
 

Période 
Nombre 
d’emploi Grade 

Nature des 
fonctions 

Temps de 
travail 

Hebdomadaire 

Du 1er mai 2017 au 31 
octobre 2017 

(6 mois maximum sur 12 mois) 
1 

Adjoint 
technique 
territorial 

Agent polyvalent des 
services techniques – 
spécialité plomberie 

35 h 

 
L’agent devra justifier d’un diplôme en plomberie (minimum CAP). 
La rémunération de l’agent contractuel sera calculée sur la base de l’indice brut en 
référence au 3ème échelon du grade. 
 
Considérant l’avis favorable de la commission « personnel » du 22 février 2017, 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Accepte les propositions ci-dessus ; 

 Charge Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires au 
recrutement de l’agent, et signer le contrat et les éventuels avenants ; 

 Dit que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges afférentes de 
l’agent nommé dans l’emploi seront disponibles et inscrits au budget 2017 de la 
collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet. 

 
Monsieur le Maire : Moi, je vous dois une explication concernant une modification de notre délibération, 
du 18 avril 2014 relative aux délégations consenties par vous-mêmes en mon endroit, concernant le droit 
de préemption.  Là aussi ce sont les effets vous allez le voir, de la nouvelle Intercommunalité, du transfert 
de compétences de communes à Communauté de Communes.   
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23. Modification de la délibération n°2014_04_18_D03 du 18 avril 2014 
relative aux  délégations consenties par le Conseil Municipal au Maire, 
en vertu de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales - article 15 - droit de préemption 

 
rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Considérant qu’en application de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
modifié par Ordonnance n°2009-1530 du 10 décembre 2009 - art. 3, le maire peut dans le souci de 
favoriser une bonne administration communale, par délégation du conseil municipal, être chargé, en 
tout ou partie, et pour la durée de son mandat de certaines compétences, 
Considérant que la délibération n°2014_04_18_D03 du 18 avril 2014 relative aux  délégations 
consenties par le Conseil Municipal au Maire, en vertu de l’article L2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, dans son quinzièmement, lui confère le pouvoir d’exercer, au nom de la 
commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en soit 
titulaire ou délégataire et de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien 
selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L 213-3 de ce même code dans les 
conditions définies dans la délibération 2103_12_D04 du 21 décembre 2013 et dans la limite de 
500 000€ par bien, 
Considérant que selon les dispositions de l’article 136 la loi pour l’Accès au Logement et  à un 
Urbanisme Rénové (loi ALUR) du 24 mars 2014 et celles de la loi Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République (loi NOTRe) du 7 août 2015 la compétence Plan Local d’Urbanisme (PLU) figure 
parmi les compétences obligatoires au titre du bloc aménagement de l’espace, 
Considérant que selon l’article L211-2 du code de l’urbanisme « La compétence d'un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre d'un établissement public territorial créé en 
application de l'article L. 5219-2 du code général des collectivités territoriales, ainsi que celle de la 
métropole de Lyon en matière de plan local d'urbanisme, emporte leur compétence de plein droit en 
matière de droit de préemption urbain, 
Considérant qu’ainsi le droit de préemption urbain a été transféré de plein droit à la Communauté 
de Communes Grand Sud Tarn-et-Garonne et que l’alinéa 15 de la délibération n°2014_04_18_D03 
du 18 avril 2014 est devenu caduque, 
Considérant que par délibération en date du 20 février 2017 le Conseil Communautaire de Grand 
Sud Tarn-et-Garonne a décidé d’instaurer le droit de préemption urbain sur les zones urbaines (U) et 
les zones d’urbanisation futures (AU) des communes de l’intercommunalité dotées d’un PLU ou d’un 
document tenant lieu de PLU et d’en déléguer l’exercice à chaque commune concernée sur son 
périmètre avec possibilité de subdélégation, 
 
Considérant que le Conseil Municipal peut, en application de l’article L2122-22 de Code Général 
des Collectivités Territoriales modifié par Ordonnance n°2009-1530 du 10 décembre 2009 - art. 3 
déléguer cette compétence au Maire, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

 D’accepter la délégation consentie par la Communauté de Communes Grand Sud Tarn-et-
Garonne, par délibération du 20 février 2017, pour l’exercice du droit de préemption urbain 
sur les zones urbaines (U) et d’urbanisation future (AU) de la commune de Montech 
délimitées  par  le  plan  local  d’urbanisme,  

 De lui conférer en vertu de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le pouvoir d’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis 
par le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire et de déléguer 
l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au 
premier alinéa de l'article L 213-3 de ce même code dans les conditions définies dans la 
délibération 2103_12_D04 du 21 décembre 2013 et dans la limite de 500 000 € par bien, 

 De l’autoriser, en cas d’empêchement, à confier ces délégations pour une durée déterminée 
au 1er adjoint, 2ème adjoint ou au 3ème adjoint par arrêté,  
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 De dire que les actes pris en vertu de cette délégation, sont des décisions et que les 
décisions du Maire prises dans le cadre de la délégation du Conseil Municipal ont valeur de 
délibération, et doivent faire l’objet d’un compte-rendu en Conseil Municipal 

 
Monsieur le Maire :« en droit de préemption urbain » : ce qui veut dire tout simplement que 
la nouvelle Communauté de Communes Grand Sud Tarn-et-Garonne en place depuis le 
01er janvier 2017, emporte cette compétence. Comme elle emporte cette compétence de 
préemption, je ne l'aie plus, nous ne l'avons plus, mais par délégation, je ne l'aie plus à ce 
jour. 
« Ainsi le droit de préemption urbain a été transféré de plein droit à la Communauté de 
communes Grand Sud Tarn-et-Garonne », comme je vous le disais et donc nous voilà ainsi 
dépossédés, nous sommes dépossédés, je suis dépossédé de fait, de cette possibilité, qui 
est quand même parfois très intéressante et opportune pour une collectivité qu'est la 
Commune. 
« Avec possibilité de subdélégation » : voilà l'important de la chose. On va à nouveau nous 
rétrocéder. 
Fin de lecture du point 23 : donc je serai obligé, chaque fois qu’il y a une préemption de 
faire un compte-rendu, comme c'était le cas par le passé. C'est un document, c'est une 
disposition importante parce que, imaginez que la Communauté des Communes n'ait pas 
accepté de déléguer comme ça à chaque fois, comme nous nous étions, quand je dis nous, 
c'est l’ensemble des 27 communes, nous serions bien embêtés dans l'intérêt de notre 
commune, de pouvoir préempter lorsque le besoin s'en fait sentir. Et lorsqu'il y a des 
possibilités surtout, ce qui est assez rare. Vous êtes d'accord, je l'espère, je le suppose, 
pour que cette délégation soit appliquée à nous, commune de Montech ? Monsieur 
PERLIN. 
 
Monsieur PERLIN : Juste une question pour les zones rurales ? C'est la Communauté de 
Communes qui garde la préemption ? 
 
Monsieur le Maire : Oui effectivement parce que là il ne s'agit que des zones urbaines (U) 
et d'urbanisations futures (AU). 
 
Monsieur PERLIN : Ce qui veut dire quelque part que, à aujourd'hui, une commune ne 
peut pas préempter par exemple des terrains pour un agrandissement futur ? 
 
Monsieur le Maire : Non. La seule sagesse que l'on puisse obtenir ça c'est moi qui le dit 
mais ce sera fait de cette sorte-là tant que nous sommes élus et représentés et dans cette 
Communauté de Communes, c'est de faire en sorte que, si le cas se posait, de poser le 
problème à la Communauté des Communes et de voir. Ça nous exonère de cette démarche 
supplémentaire. 
 
Monsieur PERLIN : Merci. 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 

Délibération n° 2017_03_D27 
Objet : Modification de la délibération n° 2014_04_18_D03 relative aux délégations 
consenties par le conseil municipal au maire (L2122-22 du CGCT) 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Monsieur le Maire donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Considérant qu’en application de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, modifié par Ordonnance n°2009-1530 du 10 décembre 2009 - art. 3, le maire 
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peut dans le souci de favoriser une bonne administration communale, par délégation du 
conseil municipal, être chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat de 
certaines compétences, 
 
Considérant que la délibération n°2014_04_18_D03 du 18 avril 2014 relative aux  
délégations consenties par le Conseil Municipal au Maire, en vertu de l’article L2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, dans son quinzièmement, lui confère le 
pouvoir d’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 
l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire et de déléguer l'exercice de ces 
droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa 
de l'article L 213-3 de ce même code dans les conditions définies dans la délibération 
2103_12_D04 du 21 décembre 2013 et dans la limite de 500 000€ par bien, 
 
Considérant que selon les dispositions de l’article 136 la loi pour l’Accès au Logement et  à 
un Urbanisme Rénové (loi ALUR) du 24 mars 2014 et celles de la loi Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République (loi NOTRe) du 7 août 2015 la compétence Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) figure parmi les compétences obligatoires au titre du bloc 
aménagement de l’espace, 
 
Considérant que selon l’article L211-2 du code de l’urbanisme « La compétence d'un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre d'un établissement 
public territorial créé en application de l'article L. 5219-2 du code général des collectivités 
territoriales, ainsi que celle de la métropole de Lyon en matière de plan local d'urbanisme, 
emporte leur compétence de plein droit en matière de droit de préemption urbain, 
 
Considérant qu’ainsi le droit de préemption urbain a été transféré de plein droit à la 
Communauté de Communes Grand Sud Tarn-et-Garonne en date du 1er janvier 2017 et 
que l’alinéa 15 de la délibération n°2014_04_18_D03 du 18 avril 2014 est devenu caduque, 
 
Considérant que par délibération en date du 20 février 2017 le Conseil Communautaire de 
Grand Sud Tarn-et-Garonne a décidé d’instaurer le droit de préemption urbain sur les 
zones urbaines (U) et les zones d’urbanisation futures (AU) des communes de 
l’intercommunalité dotées d’un PLU ou d’un document tenant lieu de PLU et d’en déléguer 
l’exercice à chaque commune concernée sur son périmètre avec possibilité de 
subdélégation, 
 
Considérant que le Conseil Municipal peut, en application de l’article L2122-22 de Code 
Général des Collectivités Territoriales modifié par Ordonnance n°2009-1530 du 10 
décembre 2009 - art. 3 déléguer cette compétence au Maire, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Accepte la délégation consentie par la Communauté de Communes Grand Sud 
Tarn-et-Garonne, par délibération du 20 février 2017, pour l’exercice du droit de 
préemption urbain sur les zones urbaines (U) et d’urbanisation future (AU) de la 
commune de Montech délimitées par le plan local d’urbanisme,  

 Accepte de conférer à Monsieur le Maire en vertu de l’article L2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, le pouvoir d’exercer, au nom de la commune, 
les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en soit 
titulaire ou délégataire et de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de 
l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L 
213-3 de ce même code dans les conditions définies dans la délibération 
2103_12_D04 du 21 décembre 2013 et dans la limite de 500 000 € par bien, 
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 Autorise Monsieur le Maire, en cas d’empêchement, à confier ces délégations pour 
une durée déterminée au 1er adjoint, 2ème adjoint ou au 3ème adjoint par arrêté,  

 Dit que les actes pris en vertu de cette délégation, sont des décisions et que les 
décisions du Maire prises dans le cadre de la délégation du Conseil Municipal ont 
valeur de délibération, et doivent faire l’objet d’un compte-rendu en Conseil 
Municipal 

 
 
Questions diverses. 
 
Monsieur le Maire : L'ordre du jour est épuisé. J'ai une question diverse, il s'agit de réaliser 
ou de voir, une motion de soutien aux élus communaux de la ville de Verdun-sur-Garonne. 
Je vous la fais passer. En deux mots, et la motion le reprend, à moins que vous ne l'ayez 
pas su. Au début de l'hiver dernier, et même à l'automne, à l'an passé 2016, madame le 
Maire de Verdun, madame CORBINEAU Aurélie, ainsi que certains membres du conseil 
municipal ont été l'objet de menaces, et pour certains de menaces de mort, dans l'exercice 
de leur mandat. Je n'ai pas les lettres de menace, je ne suis pas à Verdun, pas plus que 
vous, mais il s'agit de menaces de mort, portant sur des élus. Ce qui est absolument 
inadmissible, intolérable, insupportable, tout ce que vous voulez. Donc certaines 
communes, dans ce département, ont apporté leur soutien par la voie d'une motion, à ces 
élus pour les soutenir et leur dire, que c'était intolérable. Je vous propose et je vais vous en 
faire lecture, la motion qui suit et que vous avez devant les yeux. Je mets du mois de février 
2015 au mois d'octobre 2016, ça a commencé en février 2015, des élus Verdunois, ont été 
destinataires de lettres anonymes proférant des menaces, menaces certaines, allant 
jusqu'à des menaces de mort, 25 plaintes ont été déposées du moins à ce moment-là, par 
les intéressés et rendues publiques. Un comité de soutien a été créé et a remis aux élus 
Verdunois concernés, une pétition de 500 signatures. Il est indigne d'attaquer de façon 
aussi odieuse des élus de la République, quels que soient les motifs des attaques. Je ne 
connais pas les motifs des attaques à l'égard de ces élus Verdunois. De telles atteintes à la 
Démocratie ne sont pas tolérables, à l'encontre des représentants légitimes de la 
population. Les élus municipaux de Montech apportent leur soutien à madame le Maire de 
Verdun-sur-Garonne, ainsi qu'à son équipe municipale. Voilà. Je ne sais pas où en est la 
situation actuellement, il est important d'apporter une note. J'estime qu'il est important 
d'apporter notre soutien, nous en serions bien contents, si cela nous arrivait. Voilà le geste 
de motion. Madame RABASSA. 
 
Madame RABASSA : Il faut systématiquement dénoncer ce genre de chose. Moi pour ma 
part dans le passé, je n'avais pas osé le faire.  J'avais reçu un cercueil devant chez moi, 
plus je passerai les détails de lettres anonymes. Systématiquement, il faut dénoncer ce 
genre d'agissements. Je pense qu'effectivement, ça honorerait le conseil municipal de 
Montech. Je voterai bien sûr, cette motion de soutien. 
 
Monsieur le Maire : Merci. D'autres commentaires ? Donc nous l'enverrons, si elle est 
adoptée, c'est le cas à l'unanimité. 
 

24. Motion de soutien aux élus communaux de Verdun sur Garonne 

rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Du mois de février 2015 au mois d’octobre 2016 des élus verdunois ont été destinataires de lettres 
anonymes proférant des menaces, (menaces) certaines allant jusqu’à des menaces de mort. 
25 plaintes ont été déposées par les intéressés et rendues publiques. 
Un comité de soutien s’est créé et a remis aux élus verdunois concernés une pétition de 500 
signatures. 
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Il est indigne d’attaquer de façon aussi odieuse des élus de la République quelque soit le motif des 
attaques. 
De telles atteintes à la démocratie ne sont pas tolérables à l’encontre de représentants 
légitimes de la population. 
Les élus municipaux de Montech apportent leur soutien à Madame le Maire de Verdun sur Garonne 
ainsi qu’à son équipe municipale. 

 
La délibération suivante est adoptée : 
 
 

Délibération n° 2017_03_D28 
Objet : Motion de soutien aux élus communaux de Verdun sur Garonne 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 

Monsieur le Maire donne lecture 
du rapport suivant : 

 

Du mois de février 2015 au mois d’octobre 2016 des élus verdunois ont été destinataires de lettres 
anonymes proférant des menaces, (menaces) certaines allant jusqu’à des menaces de mort. 
 

25 plaintes ont été déposées par les intéressés et rendues publiques. 
 

Un comité de soutien s’est créé et a remis aux élus verdunois concernés une pétition de 500 
signatures. 
 

Il est indigne d’attaquer de façon aussi odieuse des élus de la République quel que soit le motif des 
attaques. 
De telles atteintes à la démocratie ne sont pas tolérables à l’encontre de représentants 
légitimes de la population. 
 

Les élus de Montech, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

-  Apportent leur soutien à Madame le Maire de Verdun sur Garonne ainsi qu’à son équipe 
municipale. 

 
Monsieur le Maire :  Nous l'enverrons donc à madame le Maire de Verdun, ainsi qu'à ses 
conseillers et conseillères municipaux. Je n'ai pas d'autre point à l'ordre du jour, je vous 
remercie. 
Prochain conseil municipal, je n'ai pas la date, ce sera sûrement les orientations 
budgétaires, comme chaque année, les comptes administratifs et ensuite le budget. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h03. 
 
 
 
 
 
 
 Le Maire, 
 
 
 
 
 
 Jacques MOIGNARD. 
 


